
Les Echos du Dindon
SérézinSérézin de la  de la tourtour n

°5
5

le bulletin d’information

2025
 de votre commune



Vie municipale
Mot du Maire 1
Commission Finances 2
Commission Ecole 3
Commission Urbanisme et Bâtiments Communaux 4
Moments forts 5
Commission Voirie et Réseaux 6
Ecole 8-9
CCAS  9
Sérézinois à l’honneur  10-11
Etat civil  12-13
Cérémonies 14-15

SOMMAIRE

intercommunalité
CAPI 16-17

Vie des associations
Association des Loisirs Sportifs 20
Sou des Écoles 21
A.C.C.A  22-23
La boule joyeuse 25
Les chats libres de Sérézin   25
Association Sportive Sérézinoise   26-27
My Laure 28
Ensemble à Sérézin 30
Les P’tits Moutets 30

Informations pratiques
Qualité de l’eau  32-33
Brûlage des déchets 34-35
Numéros utiles 37
Calendrier des manisfestations 38

Horaires d’ouverture au public
Lundi : 9h30 - 11h30 / 16h00 - 18h30
Mardi : 9h30 - 11h30
Mercredi : Fermé
Jeudi : 9h30 - 11h30 / 16h00 - 18h30
Vendredi : 9h30 - 11h30
Samedi (1er de chaque mois) : 10h00 - 12h00

Plus d’infos
Téléphone : 04.74.27.91.09
N° Astreinte : 06.77.29.22.42
Mail : mairie.serezindelatour@orange.fr
Site Internet : www.serezindelatour.fr
Application : City All

Mairie
50 route de Nivolas
38300 Sérézin de la Tour

Nos secrétaires : 
Gaëlle Cartier et Christelle Hingrez

Mairie

Responsable de publication : Daniel Wajda
Les textes des associations sont sous la responsabilité 
de leurs auteurs.
Comité de rédaction : Bernadette Denis, Bertrand 
Dommartin, Ludovic Gabillon, Xavier Janin, Muriel Mc 
Mullin Fernandez, Marie-Claude Noir, Carole Verdier, 
Daniel Wajda.

Création / Impression : Imprimerie Carle 
38300 Bourgoin-Jallieu - Tirage : 530 exemplaires

Ce bulletin est édité par la commune de Sérézin de la Tour.

plan communal de sauvegarde
PCS et supplément DICRIM 18-19



Vie Municipale

Chères Sérézinoises, chers Sérézinois,
Je tiens à vous exprimer toute ma gratitude pour votre 
soutien tout au long de l’année écoulée. Nous  avons 
travaillé à renforcer les liens qui unissent les habitants 
de notre belle commune, en faisant face à de nombreux 
défis techniques, administratifs et financiers, tout en 
continuant à œuvrer pour l’amélioration de notre cadre 
de vie. Je suis particulièrement heureux de constater les 
nombreuses initiatives prises par les associations cette 
année. Que ce soit dans le domaine éducatif, culturel, 
sportif, festif ou encore dans le soutien à nos aînés. 
Chacune de ces actions témoigne de la solidarité et de 
l’esprit de communauté qui caractérisent notre village. 
A cet égard, je souhaite remercier chaleureusement 
toutes les associations de notre commune. 
Ces efforts sont le fruit de l’implication de tous. C’est 
grâce à vous que notre commune continue de se 
développer harmonieusement.
L’année à venir s’annonce pleine de nouveaux projets. 
Nous poursuivrons l’entretien et l’aménagement de 
nos espaces publics, le soutien aux associations et 
l’amélioration de nos infrastructures. 
Le développement durable et la préservation de notre 
patrimoine resteront au cœur de nos priorités afin d’offrir 

aux générations futures un cadre 
de vie serein et respectueux de 
notre environnement.
Pour finir, je tiens à exprimer 
ma sincère reconnaissance 
envers le personnel communal 
qui a grandement contribué 
à la réussite de cette année. 
Un grand merci à Christelle et Gaëlle, les secrétaires 
de mairie, pour leur travail efficace et leur soutien 
constant. Merci à Evelyne, Jocelyne, Magali, Marie, 
Nadège et Sophie, employées à l’école, dont 
l’implication et le professionnalisme ont été essentiels 
au bon fonctionnement de l’établissement. Un grand 
merci également à Jean-Marc du service technique 
pour sa disponibilité. Enfin, je souhaite adresser mes 
remerciements à l’ensemble des élus dont l’engagement 
et l’aide ont été précieux.
Grâce à vous tous, nous avons pu accomplir de 
nombreuses choses et réussir cette année.
Je vous adresse à toutes et à tous mes vœux de santé, 
de bonheur et de réussite pour l’année 2025.

Daniel Wajda

LE MOT DU MAIRE

J’ai le plaisir de vous annoncer l’arrivée de 
Marie (ATSEM et service périscolaire) et Sophie 
(service périscolaire). Je suis convaincu que leurs 
compétences et leur enthousiasme contribueront 
à enrichir notre équipe. Elles ont rejoint Jocelyne 
et Nadège au début de cette rentrée scolaire 
2024/2025. Je leur souhaite une bonne intégration 
et une belle réussite dans leurs nouveaux emplois.

P.1

C’est avec un mélange de gratitude et de regret que nous 
avons vu partir Magali vers un autre avenir professionnel. 
Au cours de ses 21 années parmi nous, elle a su apporter 
son expertise, son énergie et son professionnalisme. Nous 
tenons à la remercier sincèrement pour sa précieuse 
contribution. Nous lui souhaitons beaucoup de succès 
dans cette nouvelle étape de sa carrière.

MAGALI marie et sophie



COMMISSION FINANCES

Les finances de notre commune dépendent pour 
partie des impôts et taxes locales, mais aussi des aides 
et subventions des collectivités et de l’Etat. Comme 
vous le savez tous, ces dernières tendent à se réduire, 
d’année en année, à leur plus simple expression. 
Notre budget est donc de plus en plus contraint. 
Malgré cela, le conseil municipal a choisi de 
n’augmenter que de 0,5% la part locale de la taxe sur le 
foncier bâti (notre principale source de financement : 
environ 300 000 euros). Nous espérons encore 
pouvoir continuer ainsi les années à venir, pour peu 
que les aides et subventions ne diminuent pas de 
façon catastrophique. En effet, bien d’autres projets 
sont encore à l’étude. Leur réalisation sera modulée 
selon nos capacités financières.
Notre budget de fonctionnement, d’environ 620 000 
euros, est bénéficiaire, de près de 85 000 euros, 
grâce aux efforts d’économies de tous les employés 
communaux et des élus en ce qui concerne les 
dépenses en matériel et en énergie. Pour mémoire, 
les dépenses liées au versement des salaires et 
indemnités sont dictées par l’Etat, nous n’avons donc 
aucun moyen d’influer sur leur montant.

Ces dépenses de fonctionnement tiennent compte 
des différentes cérémonies  : inauguration, victoires 
du 8 mai et du 11 novembre, vœux et autres, que 
nous souhaitons faire perdurer.

Grâce à ces économies réalisées sur le budget 
de fonctionnement, nous avons pu entreprendre 
l’amélioration du cadre de vie de tous. Ainsi, ce sont 
approximativement 140 000 euros qui ont été investis 
en 2024 pour :
• L’entretien de l’école ;
• La réfection du lavoir ;
• Les aménagements de voirie et de sécurité ;
• L’amélioration énergétique et de l’accessibilité des 

bâtiments communaux.
Nous avons ainsi réussi à terminer l’année avec un 
petit excédent de trésorerie qui sera reporté sur 
le budget 2025, en préparation. Celui-ci vous sera 
dévoilé au plus tard fin mars.
Bonne année à toutes et à tous.

Bertrand Dommartin

Toute la commission finances vous 
présente ses meilleurs vœux pour 2025.
Adjoint : Bertrand Dommartin
Membres : Ludovic Gabillon, Yannick Ripet, 
Carole Verdier, Sylvie Vincent Georges, Daniel 
Wajda.
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COMMISSION ECOLE
Nous avons de très bons retours sur le chemin piéton 
route de Succieu qui évite le passage au carrefour 
où les automobilistes sont nombreux. Deux places 
«  dépose minute » sur les horaires scolaires ont été 
aménagées également route de Succieu. Une animation 
a été organisée le 31 mai avec la venue du foodtruck 
de Guillaud traiteur, notre fournisseur des repas de la 
cantine. A leur grande joie, les enfants ont pu manger 
nuggets et frites.
Le 1er juillet, nous avons remis 11 calculatrices aux 
élèves de CM2. La municipalité a offert un verre de 
l’amitié aux parents et au directeur de l’école, enseignant 
de ces élèves. 
Cette année a vu de gros changements concernant 
le personnel :
• Magali Verger, ATSEM, a décidé de changer d’horizon. 

Nous lui souhaitons un bel avenir professionnel.
• Evelyne Jaboulet, agent polyvalent, n’a pas reconduit son 

CDD.
La municipalité leur a organisé un pot de départ avec 
leur famille, tous les agents ainsi que le directeur et 
toutes les enseignantes.

Suite à ces départs nous avons recruté :
• Sophie Deschamps qui s’occupe du restaurant scolaire, 

de la garderie du soir et de l’entretien des bâtiments.
• Marie Wajda ATSEM dans la classe d’Elodie tous les 

matins et deux après-midi. Elle partage les autres tâches 
avec Sophie Deschamps.

• Gaelle Cartier, secrétaire, renforce l’équipe pendant le 
temps de cantine. 

Toutes trois viennent en complément de Nadège Bardin 
et de Jocelyne Bron.
Nous avons rencontré le nouveau bureau du sou des 
écoles, ce qui a permis d’échanger sur les projets à venir.

La commission a rencontré le directeur et le sou des 
écoles pour parler du projet de classe verte. 
La municipalité a voté une aide exceptionnelle de 20 
euros par enfant pour aider à financer cette sortie. 
Concernant l’embellissement de notre école communale, 
nous avons rénové la dernière classe, celle du directeur. 
Les dalles de plafond et le revêtement de sol ont été 
changés, les murs ont été repeints, tout comme les 
toilettes du rez-de-chaussée. La rénovation de l’ancien 
bâtiment de l’école est maintenant achevée. 
Des sièges ergonomiques ont été achetés pour limiter 
les risques musculosquelettiques des ATSEM.
Nous remercions tout le personnel communal, Jocelyne 
et Sophie (périscolaire), Marie et Nadège (ATSEM et 
périscolaire), Gaelle (périscolaire et administratif), 
Christelle (administratif) et Jean-Marc (entretien 
des locaux). Nous remercions également l’équipe 
enseignante, le sou des écoles et les parents délégués 
pour nos échanges constructifs. En cette fin d’année, les 
enfants de la garderie ont confectionné des cartes de 
Noël qui ont été insérées dans les colis des aînés de la 
commune. 
Nous remercions le personnel scolaire pour son 
investissement. 

Sylvie Vincent Georges

La commission scolaire vous souhaite une belle 
et heureuse année.
Adjointe : Sylvie Vincent Georges
Membres : Sandrine Babe, Bernadette Denis, Candy 
Didone, Ludovic Gabillon, Marie-Claude Noir
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Qu’est-ce qu’une Déclaration Préalable (DP) 
d’aménagement de travaux ?
La déclaration préalable de travaux est un dossier 
administratif faisant partie des autorisations 
d’urbanisme, comme le permis de construire, qui 
permet aux services d’urbanisme de notre commune 
de vérifier que votre projet respecte les règles et codes 
de l’urbanisme. Elle est généralement exigée pour la 
réalisation de projets de construction de petite ampleur. 
La déclaration préalable de travaux n’est pas une simple 
formalité ni un simple formulaire Cerfa à remplir. En 
effet, son appellation laisse penser qu’il s’agit juste d’un 
papier à remplir. C’est un véritable dossier complexe 
qui demande beaucoup de connaissances et de temps 
pour bien élaborer l’ensemble des pièces demandées. 
Quels travaux sont concernés ?
• Tous travaux de construction, d’agrandissement, 

d’extension, de surélévation, d’aménagement de 
combles.

• L’aménagement extérieur d’annexes ou abris avec 
création de surface de plancher ou d’emprise au 
sol inférieure à 20 m2. On parle d’annexes ou abris 
lorsque votre projet est un carport, abri de jardin, une 
dépendance, un garage, etc.

• L’installation de clôtures et de portails.
• La modification de l’aspect extérieur d’un bâtiment 

type rénovation de façade, de toiture, changement de 
menuiseries, etc.

• Si votre projet n’est pas soumis à autorisation 
d’urbanisme, vous devez cependant respecter les 
règles du PLU.

Peut-on construire sans déclaration ? 
Il est possible de construire sans déclarer mais votre 
construction devra représenter moins de 5 m2 de 
surface de plancher ou d’emprise au sol. Au-delà 
de cette surface, une autorisation d’urbanisme est 
obligatoire. 
Si vous décidez de construire sans faire la demande 
de déclaration préalable de travaux, vous encourez 
forcément des risques ! Cela représente une 
infraction au code de l’urbanisme. 
N’hésitez pas à vous renseigner auprès de la mairie 
avant de débuter des travaux.

COMMISSION URBANISME ET BATIMENTS COMMUNAUX
Qu’est-ce qu’un permis de construire (PC) ?
Vous souhaitez construire un bâtiment de plus 
de 20 m² ou faire des travaux importants sur une 
construction existante ? Suivant la situation de 
votre projet, vous devez obtenir une autorisation 
d’urbanisme auprès de la mairie en déposant un 
permis de construire (PC). Votre dossier sera instruit 
par le service urbanisme de la CAPI.
Vous devez tout d’abord vous renseigner auprès de 
la mairie pour savoir si votre projet se situe dans un 
secteur protégé. 
Qu’est-ce qu’une Déclaration Attestant 
l’Achèvement et la conformité des Travaux 
(DAACT) ?
Vous avez obtenu une autorisation d’urbanisme 
(déclaration préalable, permis de construire par 
exemple) pour réaliser des travaux et vos travaux 
sont terminés ? Vous devez effectuer une déclaration 
attestant l’achèvement et la conformité de vos travaux 
(DAACT). Elle permet d’informer la mairie de la fin de 
vos travaux. Ainsi vous attestez de leur conformité à 
l’autorisation d’urbanisme obtenue. 

Carole Verdier

Commission urbanisme et bâtiments 
communaux:
Responsable : Carole Verdier (adjointe) 
Membres : Stéphanie Bourgeat, Bertrand Dommartin, 
Xavier Janin, Murielle Mc Mullin Fernandez
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MOMENTS FORTS
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Inauguration du lavoir
Grâce à la généreuse donation de Marie-Thérèse et 
Raymond Verger à la commune de Sérézin de la Tour, 
nous avons pu rénover le lavoir. Il a été inauguré le 4 
mai 2024 en présence des élus de notre village et des 
communes voisines, des Sérézinois et des proches de la 
famille Verger. Ce fut un moment important pour notre 
commune, riche en émotion.

Départ de notre facteur

Cher Thierry,
C’est avec une grande émotion que nous te disons au 
revoir alors que tu entames une nouvelle aventure : 
la retraite ! Après 43 années de service à la poste, tu 
mérites amplement ce moment de repos bien mérité.
Tu as commencé ta carrière en 1982 à la poste de 
Bourgoin-Jallieu.
De 1983 à 1990 tu as fait de nombreux remplacements 
sur la tournée de Sérézin de la Tour. C’est peut-être à 
partir de ce moment que tu as apprécié les Sérézinois 
et leur joli village. 
De 1990 à 1999 tu as pris une tournée loin de Sérézin 
de la Tour, à St Alban de Roche. Pour autant tu n’as pas 
oublié notre commune. Lorsqu’en novembre 1999 
le facteur titulaire de notre village a pris sa retraite, 
tu n’as pas hésité à postuler et depuis tu es notre 
facteur. Depuis 26 ans, été comme hiver, toujours 
avec le sourire, tu sillonnes chaque hameau, chaque 
rue, chaque impasse de notre commune. Tu connais 
les habitants et leurs enfants, voire même leurs petits- 
enfants. Tu as fait preuve d’un professionnalisme 
irréprochable, d’une ponctualité sans faille et d’une 
grande gentillesse envers les Sérézinois. Tu as un 
vrai sens du service public. Ton dévouement et ta 
constance nous ont marqués. Tu nous laisseras un 
vide difficile à combler. Nous te remercions pour ton 
engagement et ta présence durant toutes ces années. 
Nous te souhaitons une retraite pleine de nouvelles 
aventures, de moments de détente et de bonheur 
avec tes proches. Tu resteras toujours LE facteur de 
Sérézin et nous espérons te revoir régulièrement. 
Profite pleinement de ce nouveau chapitre de ta vie !
Avec toute notre reconnaissance et nos meilleurs vœux.

Daniel Wajda



Travaux réalisés sur la commune en 2024 :
Jean-Marc a fleuri, taillé et nettoyé les parties publiques 
de notre village et ramassé un nombre croissant de 
dépôts sauvages de part et d’autre de la commune.
Comme chaque année, divers travaux d’entretien et 
de réfection de voirie ont été réalisés sur les chemins 
communaux par l’entreprise Gachet et les opérations 
de fauchage et de déneigement l’ont été par l’entreprise 
Baptiste Vincent.
L’entretien de la zone de loisirs (stade) et du cimetière a 
été réalisé par l’entreprise Espaces Verts – Multi Service 
de Philippe Muet.
L’entreprise Sobeca est chargé de l’enfouissement 
d’une partie des lignes à haute tension pour le compte 
d’Enedis.
Aménagement du centre village : 
• Modification de l’entrée du parking de l’école
• Création de trottoirs et d’un quai bus surélevé pour 

faciliter l’accès aux personnes à mobilité réduite
• Rétrécissement de la chaussée devant la mairie pour 

sécuriser l’entrée de l’école
• Pose de barrières et de potelets pour mieux 

matérialiser les passages piétons
• Réfection d’une partie de la RD 59 devant la mairie 

par le Département
• Installation d’un abri bus en bois, mise en place de 

3 candélabres supplémentaires et reprise en enrobé 
du parking

• Élargissement de la zone à 30 km/h au centre village
• Enfouissement des points d’apport volontaire devant 

le lavoir qui ont une capacité plus importante et pose 
de containers supplémentaires au stade dont un 
réservé au tri du carton

• Réfection d’une partie de la signalisation horizontale 
(marquage au sol) et de la signalisation verticale 
(panneaux)

• Entretien des routes goudronnées (emplois partiels)

COMMISSION VOIRIE ET RÉSEAUX

Les projets de la commune pour 2025 :
• Création de massifs sur le parking de la mairie.
• Enfouissement de la ligne basse tension et des 

réseaux télécoms sur la route de Succieu, ainsi que 
pose de nouveau candélabres à LED.

• Aux beaux jours, traçage au sol des places de 
parking devant la mairie.

• Reprise d’une partie du toit du clocher endommagé 
par les coups de vent successifs de cette année.

• Étude par la CAPI pour la création d’un passage 
piéton au niveau de l’abri bus aux Moirouds.

• Curage et entretien des fossés obstrués par les 
intempéries de part et d’autre de la commune.

• Entretien des différents chemins communaux.
• Installation d’un éclairage sur le terrain de boules et 

étude du remplacement des projecteurs du stade 
ancienne génération par des projecteurs LED.

• Nettoyage de printemps le 5 avril 2025.
A toutes et à tous, la commission présente ses 
meilleurs vœux pour la nouvelle année.

Yannick Ripet

Commission voirie et réseaux :
Responsable : Yannick Ripet (Adjoint)
Membres : Stéphanie Bourgeat, 
Bertrand Dommartin, Sébastien Velon

Journée propre, le 6 avril 2024
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Au cours de l’année 2024, l’école a continué à 
s’embellir.

Après les autres classes de l’école, celle de CM1-CM2 
a fait peau neuve avec les changements du sol, du 
plafond et des peintures murales. Cette rénovation 
a également concerné le bureau du directeur. Tout 
était prêt pour accueillir dès le lundi 2 septembre 
les 111 élèves de l’école dont 12 petits nouveaux 
(les 8 élèves de petite section qui effectuaient leur 
première rentrée mais aussi 1 MS, 2 CE2 et 1 CM2).

L’équipe pédagogique

Peu de changement cette année dans l’équipe 
enseignante puisque Elodie Novel, maîtresse de 
la classe de CE2-CM1 (composée des 13 CE2 et de 
8 CM1) travaille désormais 3 jours par semaine et 
est complétée le jeudi par Aurélie Lecomte. Cette 
dernière, comme l’an dernier, complète également 
Jérôme Folliet le lundi - jour où il est déchargé de 
sa classe pour assurer la fonction de directeur – 
auprès de la classe de CM1-CM2 (composée de 12 
CM1 et 11 CM2).

Pour les autres classes, l’équipe reste inchangée :

• Élodie Chappot enseigne à 8 élèves de petite 
section et 17 de moyenne section.

• Carole Grayel enseigne auprès des 16 élèves de 
grande section et de 6 CP.

• Nadège Picot-Guéraud fait classe à 10 CP et 10 
CE1.

Cette année, aucun remplaçant n’est rattaché à 
notre école.
Si l’équipe enseignante est assez stable cette année, 
notre école a connu un grand changement avec le 
départ de Magali Verger qui a choisi de partir vers 
de nouveaux horizons professionnels. Elle était 
ATSEM à l’école de Sérézin depuis 21 ans et a vu 
passer des générations de petits Sérézinois qui 
garderont en mémoire sa gentillesse de chaque 
instant. Les enseignants n’oublieront pas son 
professionnalisme, sa disponibilité et sa discrétion. 
Si elle manque à tous et à toutes, nous lui souhaitons 
beaucoup de réussite dans ce nouveau départ et 
espérons la revoir rapidement.
L’équipe d’ATSEM est désormais composée de 
Nadège Bardin et de Marie Wajda. Nous souhaitons 
à cette dernière, qui remplace Magali depuis la 
rentrée, une bonne arrivée dans l’équipe !

Projets

Cette année scolaire s’annonce riche en projets ! Toutes 
les classes participent à un projet musique avec le 
Conservatoire.
• Direction l’Afrique pour les plus jeunes avec le projet 

«  Une journée à Baro  », qui a permis aux élèves de 
maternelle, de CP et de CE1 d’apprendre des chants et 
danses africains. 

• Les élèves du CE2 au CM2 vont s’initier tout au long de 
cette année à la pratique d’instruments de percussions 
insolites (handpan, tongdrum, lames sonores, cloches, …) 
avec pour objectif la participation à « Tous en Scène » 
au mois de février à Villefontaine.

Mais le point d’orgue de cette année sera le départ en 
voyage scolaire des 5 classes de l’école au Centre Le 
Vertaco à Autrans du 5 au 7 mai. Ce voyage se préparera 
tout au long de l’année avec différentes actions mises en 
place par les enseignants et par le Sou des écoles pour 
nous aider à financer ce beau projet mais également en 
classe avec les élèves pour faire de cet évènement un 
moment fédérateur qui laissera à n’en pas douter de 
beaux souvenirs à chacun ! Nous remercions également 
la mairie pour sa participation financière importante.
Education physique et sportive
Florian Pellet, intervenant de la Fraternelle propose cette 
année encore aux élèves du CP au CM2, le jeudi après-
midi, la pratique de différentes activités sportives : rugby, 
roller, acrosport, athlétisme et tir à l’arc. Nous aurons 
ainsi le plaisir de reprendre la rencontre inter-école 
d’athlétisme avec l’école de Nivolas-Vermelle comme cela 
se faisait il y a quelques années. Celle-ci aura lieu au mois 
d’avril. Les élèves de CP, CE1 et CM1 vont par ailleurs 
bénéficier d’un cycle de natation à la piscine Alice Milliat 
de Bourgoin-Jallieu. Celui-ci se déroulera aux mois de mai 
et juin, à raison de 2 séances par semaine.

ECOLE
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Le 1er décembre 2024, le traiteur « Ke c’est bon » de Nivolas-Vermelle a préparé le repas 
du CCAS pour une cinquantaine de convives de notre commune. L’animation était, encore 
cette année, locale. Monsieur le Maire, quelques membres du conseil Municipal et du CCAS 
ont enfilé des costumes pour la circonstance. Des bénévoles se sont aussi investis pour 
l’occasion. 
Nous remercions Pascale, Nathalie, Claire, Colette, Simone et Jean-Luc pour leur aide 
précieuse. Merci également à Bertrand pour la fabrication de la voiture du sketch « le permis 
de conduire » de Jean Yanne. Ce fut une journée très conviviale.
La distribution des colis a eu lieu le 14 décembre. Ils ont été confectionnés avec les produits 
des « grands gourmands ». Nous avons acheté les chocolats au « comptoir de Mathilde », qui 
a reversé 20% de la somme au sou des écoles. Vingt et un colis doubles et vingt-neuf colis 
simples ont été distribués.  
Un sachet de chocolats et un petit pot de miel de la ruche de Sérézin de la Tour ont été 
remis aux personnes qui ont participé au repas. Une carte réalisée par les enfants de l’école, 
pendant le temps périscolaire, était également jointe au colis.
«  Ensemble à Sérézin  » a fabriqué et financé la décoration de la salle, un grand merci à 
Muriel et à l’association. Le CCAS vous présente tous ses vœux pour l’année 2025.

Marie-Claude Noir

L’équipe pédagogique souhaite remercier les parents d’élèves (et notamment les membres du Sou des écoles) qui 
s’investissent pour les enfants tout au long de l’année. Leur participation est primordiale pour les sorties scolaires. 
Merci pour votre temps, votre énergie et votre mobilisation dans les projets de l’école.

CCAS



Le comité de rédaction des Echos du dindon a choisi de mettre 
à l’honneur, cette année, un couple de Sérézinois  : Chrystèle 
et Fabrice d’Ambrosio. Ceux-ci ont été invités à raconter leur 
engagement qui paraît insensé, simplement motivé par le goût 
du partage. C’est ensemble qu’ils ont triomphé des obstacles, 
entraînant dans leur sillage leurs deux filles, Fanny et Johana.

Comment tout a commencé :
Fabrice D’Ambrosio participe en 2020 à la Run Mate, une 
course de 230 km en relais non-stop en 22h, autour du lac 
Léman, avec ses collègues de travail.
Un an après, Fabrice a envie de partager cette expérience 
avec des personnes à mobilité réduite en joëlette (un fauteuil 
tout terrain mono-roue tenu par 5 personnes).
En novembre 2021, Fabrice a donc poussé les portes du CSBJ 
Handisport et a proposé à Rudi Van Den Abbeele, Président 
de l’association sportive, de courir avec des personnes 
handicapées en joëlette. En plusieurs mois, en activant son 
réseau, Fabrice a réuni 64 personnes, motivées et de tous 
horizons pour cette aventure. La team des Joël’Stars est née.

1er défi : la Run Mate, le 22 septembre 2022 :
Fabrice a travaillé seul sur ce projet : il a organisé les relais, 
la logistique, trouvé 7 mini-bus de 9 places, un camion 
frigorifique, un camion pour transporter les joëlettes, des 
vélos. Il a fallu trouver des sponsors pour financer le projet 
et convaincre les organisateurs suisses. C’était la première 
fois que des personnes handicapées participaient à cette 
course autour du Lac Léman. Le circuit n’était pas prévu pour 
la joëlette, avec des obstacles (des escaliers, des chemins 
étroits…) que les coureurs ont surmontés, avec 20 heures de 
pluie sans pouvoir prendre une douche. 
«  On n’a pas le droit d’abandonner. »  : à la fin de la course, 
les coureurs valides étaient exténués mais ils retrouvaient 
rapidement un deuxième souffle lorsqu’ils voyaient les soins 
que devaient subir les personnes handicapées. 
1er défi réalisé avec succès : pendant 27 heures, 37 coureurs 
se sont relayés, jour et nuit, du samedi 24 septembre 8h50 
au dimanche 25 septembre 2022 12h, pour faire le tour du 
lac Léman, avec 6 aventuriers (personnes handicapées) 
en joëlette. Les coureurs, de niveaux différents, ont couru 
chacun de 28 à 60 km en plusieurs relais.

SÉRÉZINOIS A L’HONNEUR
Mehdi, Cédric et Maurice, résidents au centre d’Izeaux étaient 
ravis d’avoir pu vivre une telle expérience, un défi pour eux, 
qui ne sortent pas beaucoup du foyer.
Le tour du lac Léman avait un budget estimé à 30 000 € et n’a 
employé que 18 000 €. 
L’excédent de dons a permis l’achat d’une 2ème joëlette, 
d’un fauteuil pour la pratique du foot fauteuil pour le centre 
d’Izeaux, d’un tricycle d’athlétisme adapté pour la course pour 
Jared, jeune du CSBJ handisport, d’une orthèse pour Yohan, 
hémiplégique. Après, Fabrice a emmené Les Joël’Stars sur 
d’autres courses : le trail de Paladru dans la boue, le marathon 
du Beaujolais en novembre 2023, avec deux joëlettes sur la 
totalité du parcours. 

On fait quoi après ? 
La question a été posée lors de la soirée de remerciement à 
tous les partenaires, soit environ 250 personnes, en novembre 
2022. Une idée a été émise  : «  Courir de Bourgoin-Jallieu à 
Paris pour rejoindre les Jeux Paralympiques en 2024 ? »
Pour ce défi, tout était à faire, avec un CODIR de sept coureurs : 
définir le parcours, créer des évènements pour récolter de 
l’argent (salon du chocolat, salon des voitures anciennes à 
Meyrié), trouver les hébergements, envoyer des courriers 
à toutes les communes traversées, trouver des véhicules, 
organiser la sécurité, identifier les véhicules par des stickers.
Guy Savoy, chef étoilé, a accepté d’être le parrain de cette 
aventure. Le projet a réuni trente-trois coureurs répartis en 
six équipages et sept aventuriers du CSBJ Handisport, âgés 
de 8 à 50 ans dont deux enfants qui n’ont participé qu’à la 
première journée de course. Sur les soixante personnes 
bénévoles impliquées, les deux tiers avaient déjà pris part à 
l’épopée du lac Léman. 
Cette fois, il s’agissait de parcourir 530 kilomètres en 6 jours 
et cinq étapes. Chaque coureur a fait 90km durant les 6 jours.

Samedi 24 août Distance : 80 km de 8h30 à 19h
• Départ : Magasin Terre De Running à Bourgoin-Jallieu
• Arrivée : Bourg-en-Bresse

Dimanche 25 août Distance : 80 km de 8h à 19h
• Départ : Bourg-en-Bresse
• Arrivée : Chalon-sur-Saône
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 Lundi 26 août Distance : 40 km de 7h à 12h
• Départ : Chalon-sur-Saône
• Arrivée : Beaune où nos partenaires sont invités à nous 

rejoindre pour échanger.

Mardi 27 août Distance : 110 km de 6h à 19h
   - Départ : Beaune
   - Arrivée : Avallon

Mercredi 28 et jeudi 29 août  Distance : 220 km (non-stop)
• Départ : Avallon à 9h
• Arrivée à Paris, heure d’arrivée estimée à 14h

Cinquante partenaires ont permis la réalisation de cette 
aventure humaine au budget total de 57 000 €. La logistique était 
importante et en autonomie  : 7 camions 9 places, un camion 
frigo de 7m3 dans lequel tous les repas étaient transportés, 
3 palettes de bouteilles d’eau, soit 1700 litres. Emprunter des 
routes départementales impliquait l’organisation de la sécurité 
de la joëlette qui a été un point primordial : encadrée par 2 vans 
munis d’un gyrophare. Il fallait gérer au jour le jour les points de 
ravitaillement.

Tout au long de la course, les Joël’Stars ont été très bien accueillis: 
à Bourg en Bresse, accueil par le Maire ; à Châlons, repas avec 
le club de rugby  ; à Beaune, dégustation de vins en présence 
de Guy Savoy, parrain de l’évènement, et des partenaires  ; à 
Avallon, prêt d’un gymnase par la commune. 
Certains villages ont attendu l’évènement (Trept, Avallon …)  ; 
des gens ont couru à côté des joëlettes ou ont suivi en vélo. 
La course a été retransmise au jour le jour sur les réseaux 
sociaux. Des chaînes TV et les radios ont relayé le défi (BFM, 
France TV). Le nombre de followers a augmenté au fur et à 
mesure.  L’objectif, réalisé, était d’aller voir la Tour Eiffel. Les 
participants ont pu déambuler dans la capitale, se promener 
en bateau mouche, voir le Louvre, les Tuileries et la vasque 
olympique, les Champs Elysées, rejoindre le Stade de France 
pour assister aux épreuves paralympiques d’athlétisme au 
milieu de 70 000 personnes. 
Bilan humain :
Cette aventure a été bien plus qu’un défi sportif ; elle a été une 
expérience humaine profondément enrichissante. 
Fabrice  : « Nous avons observé des progrès remarquables et des 
moments touchants chez nos Aventuriers. »
Les Joël’Stars ne s’arrêtent pas là  : fin mars 2025, la team 
participera au marathon des Côtes chalonnaises avec 10 
aventuriers. 2026 sera l’année d’un gros 
projet qui reste à déterminer. 
Pour en savoir plus : 
https://lesjoelstars.fr
https://www.csbj-handisport.fr
Suivez-les sur Instagram : les_joelstars

Chrystèle et Fabrice



ÉTAT CIVIL

1. Ninon, Héloïse, Camille MANTICE - 22 février 2024
2. Camélia, Jacqueline GUILLARD - 01 avril 2024
3. Maylone VAZZOLER - 07 avril 2024
4. Yorik, François, Joseph LEPRÊTRE - 20 avril 2024
5. Rose VALET  - 06 juin 2024
6. Maïa VALET  - 06 juin 2024
7. Alba, Juliette PERRON - 11 juin 2024
8. Sophie TISCHENBACH - 25 juin 2024
9. Olivia GONGRAND - 26 juin 2024
10. Flavie CIAPIN - 27 juin 2024
11. Léandre COUTO DA SILVA - 12 octobre 2024
12. Rose, Marie, Catherine WAJDA VASSE - 16 novembre 2024
13. Sola CHALARD YANG - 25 novembre 2024
14. Louise, Juliette CAMUT - 11 décembre 2024
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CHAMPIER - Tél. 04 74 20 31 97 
www.gachet.pro 

Tél. 04 74 93 32 96 - imprimerie.carle@gmail.com

7-9 rue du collège - 38300 Bourgoin-Jallieu

Depuis 1971 vos imprimés réalisés en interne.
Bulletins municipaux, brochures, tracts, dépliants, 

cartes, affiches grand format, billetterie, liasses etc ...

www.imprimeriecarle.fr - Retrouvez-nous sur  

NAISSANCES

11

04 10 07

12

BAPTÊMES

1. Juliette, Adèle, Lucile BADEZ - 13 juillet 2024
2. Clément BOURGEAT - 13 juillet 2024

21

      VVoouuss  ssoouuhhaaiitteezz  vveennddrree  oouu  aacchheetteerr  uunn  tteerrrraaiinn  ??  AAcchhaatt  //  
VVeennttee  ddee  
    TTeerrrraaiinnss  

@VIVIANTTerrains  

www.viviant-terrains.com   
   34 rue de la Libération - 38300 BOURGOIN JALLIEU  

Contactez-nous : 

04 74 43 22 22   

>>  Optimisez la vente de votre terrain grâce 
aux conseils et l’appui d’un professionnel 
expérimenté 
 

>>  Achetez en toute tranquillité un terrain 
de qualité, viabilisé, libre de construction 
pour une maison adaptée à vos besoins 

  Gauthier Pierre-Edouard / Teyssier Thomas
  Tel : 06.29.42.91.89 / 06.12.87.88.23
  Mail : gt.paysage38@gmail.com
  82 chemin de la perdrix, 38300 Serezin de la tour
  Site Internet : gtpaysage38.fr

gt.paysageGT Paysage
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MARIAGES

1. Pierre, Olivier, Jean-Louis CLEMENT et Erika ALCOVERRO    18 mai 2024
2. Sylvain BAJARD et Virginie, Carole GAUTIER      06 juillet 2024
3. Corentin, Gérald, Jocelyn NICAISE et Léonie BUENDIA     06 juillet 2024
4. Mathieu WITCZ et Amélie, Natacha BRESO      09 juillet 2024
5. Joaquim, José DA SILVA et Christine, Louise, Augusta BONIN    13 juillet 2024 
6. Théo, Aimé, Joseph BREBION et Emilie, Angélique DUPONT    31 août 2024
7. Nicolas, Raymond, Julien PRADIE  et Emilie, Evelyne BERNAD-PERIS   07 septembre 2024
8. Julien, Benjamin, Thomas BERTHOLINO et Chloé SIMON     07 septembre 2024
9. Ishak MURAT et Hüsniye KOCAKAYA      19 octobre 2024

• Mme Geneviève, Thérèse, Marie-Josèphe VOLLAND née GANET 27 février 2024   77 ans
• Mme Marcelle, Georgette CROZET née PAVIOT   18 mars 2024   95 ans
• Mme Harmonia CHALEYSSIN née OLIACH     02 juin 2024   78 ans
• Mme Françoise, Marthe, Antoinette FAVRE née BALLET  07 juin 2024   68 ans
• Mme Monique, Marinette THOMAS née MUET   17 juin 2024   89 ans
• M. Michel, Pierre, Patrick VANEL      07 juillet 2024   61 ans
• Mme Jocelyne, Emma DIDONE née FIORINI   11 novembre 2024  73 ans

ILS NOUS ONT QUITTÉS

1

P.12 - P.13

1. Marie-Claire, Josiane, Michèle MALLETON et Christophe, Henri HEBERT - 19 février 2024
2. Dorine, Marie, Mégane, Pierre BOUTTEN et Thibault BERTHON - 23 février 2024
3. Orlane, Francine GEORGES et Mathis BOURRIER - 19 août 2024
4. Marie, Seïka FRANCOZ et Pierre, Victor CAMUT - 28 novembre 2024

PACS

7 6 3 84

3
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Pour leur première Sainte-Barbe délocalisée, le 14 décembre, 
les sapeurs-pompiers de Nivolas-Vermelle ont choisi la 
commune de Sérézin-de-la-Tour.
«Lorsque le chef de caserne, le lieutenant Jean-Christophe 
Goy, m’a proposé de fêter la Sainte-Barbe délocalisée sur les 
communes de premier appel, et qu’il a choisi Sérézin de la Tour, 
je n’ai pas hésité une seconde» a expliqué monsieur le Maire 
Daniel Wajda.
80 sapeurs-pompiers volontaires en activité ou retraités et leurs 
familles étaient présents ainsi que Monsieur le Commandant 
Didier Ferrand, chef de centre et de caserne de Bourgoin-Jallieu 
qui représentait Monsieur le Colonel Jérôme Petitpoisson, 
directeur départemental. Etaient présents également les 
maires et représentants des communes de Sérézin de la Tour, 
Chateauvillain, Eclose-Badinières, Nivolas-Vermelle et Succieu.
Lors de cette manifestation, les officiels des sapeurs-pompiers 
ont remis les diplômes aux sapeurs-pompiers ayant réussi 
leurs examens ainsi qu’une médaille échelon bronze pour 10 
années de service au sapeur Rémy Stauder. Un hommage a été 
rendu aux pompiers morts en service ainsi qu’à Ilyesse, jeune 
pompier volontaire de Nivolas-Vermelle disparu quelques jours 
auparavant.
Le Président de l’amicale des sapeurs-pompiers de Nivolas 
Vermelle a invité les participants à partager un verre de l’amitié 
pour clore cette soirée. Nous exprimons notre gratitude envers 
les sapeurs-pompiers pour leur engagement quotidien à nous 
secourir au péril de leur vie.

Daniel Wajda

SAINTE BARBE
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VŒUX AU PERSONNEL, 20 DÉCEMBRE 2024

Gaëlle, Christelle, Nadège, Jocelyne, Eva, Marie, Sophie, (Jean-Marc excusé)



La saison culturelle du conservatoire
Depuis septembre 2024, le nouveau Conservatoire 
Hector Berlioz de la CAPI a ouvert ses portes et 
accueillent élèves, enseignants et spectateurs dans 
cet écrin exceptionnel. 
Vous n’avez pas encore eu l’occasion de venir dans 
ce nouveau conservatoire à l’architecture singulière 
et à l’ambition environnementale forte ? 
Profitez des différents concerts, spectacles proposés 
en 2025 pour le découvrir. 
La saison culturelle du Conservatoire est riche et 
diversifiée en musique, danse et théâtre. 
À retenir notamment en ce début d’année : samedi 

FESTIVAL «CAP’ OU PAS CAP»

8 février, « L’histoire du soldat » d’Igor Stravinsky, un 
conte musical dirigé par Clément Lonca, sera joué à 
l’auditorium Ninon Vallin.
Les artistes-enseignants se produiront dans une 
mise en espace unique où musique et narration se 
mêleront pour revisiter ce conte philosophique.
Du 15 au 24 février, dans le cadre du festival « Cap ou 
pas Cap », la Semaine du rythme et des percussions 
proposera des concerts, ainsi que des ateliers 
participatifs incluant les performances du groupe de 
théâtre musical percussif “Les Marteaux s’entêtent” 
et du percussionniste Nasser Saïdani.
Retrouvez la saison complète du Conservatoire 
Hector Berlioz ici :  conservatoire.capi-agglo.fr  

De janvier à mars 2025, le réseau des Médiathèques CAPI organise «  Quand CAPI conte  », la tournée de 
spectacles de conteurs sur les communes du territoire. Le principe : 7 intervenants animent cette tournée dans 
22 lieux de la CAPI, en majorité dans nos bibliothèques et médiathèques. Au programme : des histoires qui 
feront rêver et s’évader petits et grands. 
Informations pratiques :
Spectacles gratuits ; Entrée libre en fonction des places disponibles ;
Plus de renseignements auprès des médiathèques, des bibliothèques et des communes.
Tout le programme détaillé sur : portail-mediatheque.capi-agglo.fr

Mercredi 19 février, Birds on a Wire, un duo musical éclectique, composé de Rosemary Standley, chanteuse 
iconique de Moriarty, et de Dom La Nena, montera sur scène à la Salle de l’Isle.  Pour cette nouvelle création, 
elles se sont associées à Étienne Saglio, un magicien circassien, afin d’offrir un moment d’évasion et de poésie 
dans une scénographie onirique, en partenariat avec la Scène de Musiques actuelles, Les Abattoirs.

Du 19 février au 2 mars 2025, le Vellein propose la 3e édition du festival « Cap ou pas Cap », organisé en collaboration 
avec sept autres structures culturelles du territoire (le réseau des médiathèque CAPI, le Conservatoire Hector 
Berlioz CAPI, la SMAC Les Abattoirs, le Musée de Bourgoin-Jallieu, le cinéma Le Féllini, le Théâtre Jean-Vilar et 
Amàco).  L’événement invite les enfants et leurs parents à explorer le thème de l’émancipation, du défi et du 
dépassement de soi à travers une série de spectacles, ateliers, films, concerts, escape game... 
Venez relever le défi en famille ! Programme complet en janvier sur levellein.capi-agglo.fr/

LES MÉDIATHÈQUES

BIRDS ON A WIRE

CONSERVATOIRE HECTOR BERLIOZ

KAROS BY CAPI : covoiturez malin !
La CAPI lance un nouveau service de covoiturage sur l’application mobile Karos dès le 6 janvier2025. 
Pour en savoir plus, toutes les informations sur capi-agglo.fr



CAPI

CAPI CONTE
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Le 6 juin 2024, le ciel s’étant montré clément, notre 
commune a accueilli une représentation de la 8ème 
Biennale du cirque (manifestation artistique organisée 
par le Vellein, scènes de la CAPI) : «De Cuyper vs Cuyper». 
Dans ce numéro, deux frères jongleurs rivalisaient sous 
les yeux d’un arbitre intransigeant, révélant leur adresse 
et beaucoup d’humour. De nombreux spectateurs, de 
Sérézin de la Tour et des environs, ont pu profiter de ce 
grand moment de fête autour du cirque. 

Samedi 10 février, à 18h, dans la salle des associations, 
nous avions un joli rendez-vous avec « La Baronne 
Perchée ». Elle nous a présenté son spectacle « La 
fabuleuse collection de chapeaux de Mr Edouard, 
longtemps gardien du jardin des plantes », dans le cadre 
de la tournée « Quand CAPI Conte ». Ce projet de la 
Communauté de Communes est piloté par Céline Keller 
(directrice du réseau des médiathèques) et soutenu 
financièrement par le Département.
Mylène, « La baronne perchée », artiste fantaisiste et 
poétique, est venue à notre rencontre avec un décor 
riche et raffiné, recelant plein de surprises et de trésors.  
Elle a autorisé son public à les découvrir et les admirer 
avant et à l’issue de son récit. Nous avons, entre autres, 
découvert des graines de chapeaux melons, appris, 
petit à petit, comment les faire pousser et surtout ce 
qu’il faut éviter. 
La conteuse a su nous faire entrer dans son univers. 

La liberté qu’elle s’autorise avec les mots, entre 
énumération de vents coquins et chapeaux en tous 
genres, a été clairement perçue, notamment par le 
jeune public. Cela a permis à chacun d’honorer les 
propositions d’écriture soufflées par Mylène à la fin de 
sa prestation. Quelques lignes, émanant d’enfants, se 
sont même révélées poétiques.
Avant de nous séparer, nous avons échangé en 
partageant un verre de l’amitié offert par la municipalité. 
De plus, nous avons eu le privilège de goûter un sirop de 
lavande généreusement concocté et offert par l’artiste.
Le 15 février 2025, vous êtes conviés à venir écouter un 
récit différent, ancré dans le réel. Céline Cannavo nous 
racontera « les histoires de son grand-père », un sacré 
personnage selon ses propres dires, en les agrémentant 
de chants, de ritournelles ou autres inspirations du 
moment pour garder petits et grands en éveil. Sa 
proposition s’adresse à un public familial, plutôt à partir 
de 6 ans. 

Bernadette Denis
la biennale du cirque



1. Objectifs de l’exercice PCS :
L’exercice PCS a pour but de tester, évaluer et mettre 
en pratique le Plan Communal de Sauvegarde, afin de :
• Vérifier la capacité de la commune à réagir efficacement 

face à une situation d’urgence.
• Identifier les points faibles du plan et améliorer les 

procédures de gestion de crise.
• Former les acteurs locaux (élus, services municipaux, 

secours, etc.) à leurs rôles respectifs pendant une crise.
• Assurer la coordination des différents acteurs de la 

sécurité civile.

2. Composantes du Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) :
Le PCS est généralement composé de plusieurs 
éléments clés :
• Analyse des risques : Évaluation des risques spécifiques 

auxquels la commune peut être confrontée (inondations, 
incendies, accidents industriels, etc.).

• Organisation des secours : Mise en place d’une 
organisation pour coordonner les secours, les moyens et 
les ressources humaines en cas de crise.

• Communication et information : Prévoir un système de 
communication pour alerter la population et maintenir 
une communication fluide avec les autorités.

• Points de rassemblement : Définition des lieux sûrs 
pour l’accueil des victimes et des centres de secours.

• Plan de continuité des services publics : Assurer 
la continuité des services essentiels, comme l’eau, 
l’électricité, et l’accès à l’information.

• Gestion des personnes vulnérables : Prendre en compte 
les personnes fragiles (personnes âgées, handicapées, 
enfants, etc.) et organiser leur prise en charge.

3. Les étapes de l’exercice PCS :
Un exercice de PCS se déroule en plusieurs phases clés :
• Préparation : Avant l’exercice, les équipes doivent 

revoir le Plan Communal de Sauvegarde, s’assurer de la 
disponibilité des moyens et des ressources nécessaires, et 
informer les participants de l’exercice à venir.

• Scénario d’urgence : Un scénario réaliste est mis en 
place (par exemple, une inondation, un incendie, ou un 
accident industriel). Ce scénario doit être suffisamment 
détaillé pour permettre de tester l’ensemble des capacités 
du PCS. Il peut inclure des conditions de crise spécifiques, 
telles que des coupures de communication, des victimes 
à secourir, ou des infrastructures endommagées.

• Mise en action : Les différents acteurs du plan (élus, 
services municipaux, équipes de secours, etc.) sont 
mobilisés pour réagir au scénario. Ils mettent en œuvre 
les procédures du PCS, comme l’organisation des secours, 
l’activation des points de rassemblement et la gestion des 
informations.

• Débriefing et analyse : À la fin de l’exercice, un débriefing 
est organisé pour analyser les actions menées, identifier 
les points forts, les faiblesses et les axes d’amélioration. 
Cela permet d’ajuster le PCS pour le rendre plus efficace 
lors de véritables situations d’urgence.

Un Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un dispositif mis en place par les communes afin de préparer et de gérer 
les situations de crise, notamment les risques naturels, technologiques, sanitaires ou autres. L’objectif principal du PCS 
est de protéger la population, les biens et l’environnement en cas de catastrophe, et de garantir une réponse efficace 
face à une situation d’urgence. Voici une explication détaillée de l’exercice relatif au Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) qui a eu lieu sur la commune de Sérézin de la tour le 2 décembre 2024 :



PLAN COMMUNAL DE SAUVEGARDE
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4. Les acteurs impliqués dans un exercice PCS :
Divers acteurs sont concernés par le plan et doivent 
être impliqués dans l’exercice :
• Le Maire et les élus : Ils sont responsables de la gestion 

de la crise à l’échelle locale et doivent coordonner les 
actions.

• Les services municipaux : Les différents services de la 
commune (police municipale, personnel administratif, 
services techniques, etc.) doivent être formés à leurs rôles 
et à leurs responsabilités.

• Les équipes de secours : pompiers, gendarmerie, SAMU 
et autres intervenants de secours doivent être impliqués 
dans la gestion de la crise.

• La population : Une bonne partie de l’exercice inclut la 
gestion de l’information auprès des citoyens et leur prise 
en charge dans des situations de crise.

5. Exemples de scénarios pour l’exercice PCS :
• Inondation : Un scénario où une crue subite d’un cours 

d’eau menace la commune, obligeant à évacuer les 
habitants des zones inondées, à gérer les secours et à 
rétablir l’accès aux infrastructures.

• Incendie de forêt : Un incendie dans une zone proche de 
la commune nécessite l’évacuation de certains quartiers 
et la coordination des secours.

• Accident industriel (scénario joué à Sérézin de la 
Tour) : Une fuite de produits chimiques ou un accident 
dans une usine entraîne un périmètre de sécurité et 
l’organisation d’un plan d’urgence.

• Pandémie sanitaire : Une situation de crise sanitaire 
liée à une épidémie de maladie nécessitant des mesures 
de confinement, la gestion de centres de soins et 
l’organisation de l’aide alimentaire.

6. Bénéfices de l’exercice PCS :
• Préparation : L’exercice permet de s’assurer que la 

commune est prête à faire face à une crise.
• Coordination : Il teste la coordination entre les différents 

services et acteurs.

• Amélioration du PCS : Il permet d’identifier les 
améliorations possibles du plan, afin qu’il soit plus 
adapté aux risques spécifiques de la commune.

• Formation continue : Il est un excellent moyen de former 
les équipes locales à la gestion des crises.

Conclusion :
L’exercice du Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un 
outil fondamental pour assurer la sécurité des habitants 
en cas de crise. Il permet de tester l’efficacité du plan, 
de former les acteurs locaux et de garantir une réponse 
rapide et adaptée face à une situation d’urgence. Il fait 
partie intégrante des démarches de gestion des risques 
au niveau local et de la sécurité civile.
En complément du journal communal, vous 
trouverez le Document d’Information Communal 
sur les RIsques Majeurs (DICRIM).
Celui-ci rappelle les actions de prévention mises en 
œuvre par la commune, ainsi que les bons réflexes 
à adopter par les habitants. 
Ce document est à conserver.



2024/2025 : UNE ASSOCIATION TOUJOURS AU TOP DE 
SA FORME POUR SON 40ème ANNIVERSAIRE
Cette année, l’Association des 
Loisirs Sportifs de Sérézin (ALSS) 
a franchi un cap important dans 
sa vie associative en soufflant en 
octobre dernier ses 40 bougies.
L’Association des Loisirs Sportifs 
de Sérézin n’a pas pris une ride et 
est toujours au top de sa forme 
avec le même entrain, la même 
ambiance qu’à ses débuts et des adhérents toujours plus 
nombreux. Chaque année elle continue d’accueillir de 
nouveaux visages venus spontanément ou par le biais du 
bouche à oreilles agrandir le « Cercle Familial » composé 
par les «  Anciens  ». Cette année, l’association compte 
32 personnes. Pour l’Association des Loisirs Sportifs de 
Sérézin, le bien-être de ses adhérents est une priorité. 
De ce fait, elle leur propose depuis sa création, un cadre 
associatif convivial et sportif devenu au fil des ans sa 
marque de fabrique. Très apprécié par ces derniers, il 
leur permet de pratiquer la gymnastique douce dans 
les meilleures conditions. En septembre 2021, suite au 
départ du professeur présent depuis plus de trente ans,  
l’association a dû chercher un nouveau coach sportif afin 
de pouvoir continuer à exister. A l’issue d’une année de 
transition avec une nouvelle professeure, elle a trouvé la 
perfection dès le mois de septembre 2022 grâce à l’arrivée 
d’Andorina. 
Jeune coach diplômée, cette athlète sportive de haut 
niveau en force athlétique, au parcours incroyable (vice-
championne d’Europe en 2023, puis championne du 
monde et d’Europe en 2024) a réussi l’exploit de donner 
une seconde vie à l’association en la modernisant. Pour 
la troisième année consécutive, cette dernière propose à 
ses « sportifs » attentifs et admiratifs de son parcours, des 
cours modernes et dynamiques sur fond musical, basés 
sur plusieurs techniques de gymnastique. 

Association des Loisirs Sportifs de Sérézin (A.L.S.S.)

Les cours se déroulent toujours de la 
même manière : 
• Un temps d’échauffement de 

quelques minutes, 
• Un temps de travail intensif qui 

change chaque semaine  avec un cours de Pilates 
ou de stretching en alternance avec deux cours 
de renforcement cardio-musculaire, un temps de 
relaxation de quelques minutes.

Tout au long de l’année, des 
moments festifs proposés par 
l’association (repas, galette 
des rois…) viennent rythmer 
les heures de cours afin de 
créer et de renforcer les 
liens amicaux. Depuis l’année 
dernière, des messages sont 
régulièrement envoyés aux adhérents lors d’occasions 
p a r t i c u l i è r e s 
( a n n i v e r s a i r e s , 
fêtes de fin 
d’année…) pour 
leur montrer 
que l’association 
pense à eux en 
dehors des heures 
de cours.

L’association vous souhaite une très belle année 
et une bonne santé pour 2025. 

Continuez à prendre bien soin de vous.

INFOS PRATIQUES

Horaires : 
Le lundi matin de 8 h 50 à 9 h 50,
le jeudi soir de 19 h à 20 h,
à la salle des associations.

Pour tous renseignements, vous pouvez contacter
Par téléphone (après 18 h) :
Denis Imbert (Président) : 06.19.61.72.85
Isabelle Perrichon (Trésorière) :  06.75.42.64.67
Amélie Moullec (Secrétaire) :  06.73.87.58.85
Par mail : contact.alss@orange.fr
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Le Sou des écoles est une association conduite par 
des parents d’élèves bénévoles. Celle-ci a pour but de 
financer des activités, du matériel scolaire, des livres, 
des sorties pour le plus grand plaisir de nos enfants.
Chaque année, des manifestations sont organisées pour 
récolter des fonds : vente de pizzas, après-midi cinéma, 
soirée Halloween, ventes de chocolats, vente de sapins, 
vente de fromages, kermesse, chasse aux pokémons et 
encore beaucoup d’autres. 
Nous sommes particulièrement ravis puisqu’un très 
beau projet classe verte est organisé cette année pour 
les 110 élèves de notre école de la petite section à la 
classe de cm2 . Nous comptons sur la générosité de 
tous pour rendre ce projet réalisable.

LE SOU DES ECOLES
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LE	SOU	DES	ÉCOLES	DE	SÉRÉZIN	DE	LA	TOUR	

Le sou des écoles est une association conduite par des parents d’élèves bénévoles. Celle-ci a pour but de financer des activités, du matériel scolaire, des livres, des sorties pour le plus grand plaisir de nos enfants ! Chaque année, des manifestations sont organisées pour récolter des 
fonds : vente de pizzas, après-midi cinéma, soirée Halloween, ventes de chocolats, vente de sapins, vente de fromages, kermesse, chasse aux pokémons et encore beaucoup d’autres !  Nous sommes particulièrement ravis puisqu'un très beau projet classe 
verte est organisé cette année pour les 110 élèves de notre école de la petite section à la classe de cm2 . Nous comptons sur la générosité de tous pour rendre ce projet réalisable. 

Le Bureau 2024-2025 est composé 
de :  

- Léonie Buendia Nicaise, Présidente - Thibault Lagresle, vice-Président  - Magali Chambonniere, trésorière  - Chloé Simon Bertholino, vice-trésorière  - Amira Arfaoui, secrétaire  - Mickael Ponsard, vice-secrétaire  

Vous pouvez nous contacter sur notre adresse mail : soudesecolesserezin@gmail.com 
 

Le Bureau du Sou 

Le Bureau 2024-2025 est composé de : 
• Léonie Buendia Nicaise, Présidente
• Thibault Lagresle, vice-Président 
• Magali Chambonniere, trésorière 
• Chloé Simon Bertholino, vice-trésorière 

• Amira Arfaoui, secrétaire 
• Mickael Ponsard, vice-secrétaire 
Vous pouvez nous contacter sur notre adresse mail : 
soudesecolesserezin@gmail.com

Le Bureau du Sou des écoles



Cette année l’ACCA vous propose de mieux connaître un 
animal communément rencontré chez nous : le sanglier.

ACCA SÉRÉZIN DE LA TOUR

Le sanglier d’Europe, sanglier d’Eurasie ou plus simplement 
sanglier (Sus scrofa) est un mammifère omnivore de 
la famille des suidés.
Les adultes sont de couleur gris-brun uniforme, foncé en 
général; les plus jeunes ont un pelage formé de bandes 
rousses et crème horizontales. Plus tard, ce pelage 
prend une couleur rousse (couleur acquise autour de 
leur cinquième mois). Puis aux alentours de 10 mois, 
leur pelage s’assombrit pour donner la couleur sombre 
des animaux adultes.
Les canines sont particulièrement développées. Celles 
de la mâchoire supérieure -les grès- se recourbent vers 
le haut durant la croissance. Ces défenses poussent 
tout au long de la vie du sanglier. En ouvrant et fermant 
sa gueule, le sanglier aiguise ses défenses ; elles sont 
ainsi acérées en permanence.
Le sanglier est pratiquement présent partout dans le 
monde. Les plus gros sangliers sont situés en Europe 
de l’Est (Hongrie, Roumanie, Ukraine) mais aussi à l’est 
de la Turquie. On parle du Sus Scrofa Attila pouvant 
dépasser 300 Kg !
Heureusement en France le sanglier est bien moins 
gros mais peut tout de même peser jusqu’à 160 kg pour 
le mâle et environ 100 kg pour la femelle. 
Le sanglier est essentiellement  nocturne. Il est plutôt 
sédentaire et plutôt attaché à son territoire quand il est 
entouré d’obstacles, mais dans un milieu qui lui convient 
il peut parcourir plusieurs dizaines de kilomètres dans 
la nuit.

Régulièrement, le sanglier se vautre dans la boue des 
lieux appelés «  souilles  », et se frotte avec insistance 
contre les troncs d’arbres  avoisinants pour se 
débarrasser d’un certain nombre de parasites, réguler 
sa température corporelle et marquer son territoire. Il 
dort dans de petites dépressions du sol, sèches, bien 
dissimulées, nommées « bauges ».
Les sangliers sont grégaires. Ils forment des troupes 
appelées hardes ou compagnies dont le nombre varie 
selon le lieu et la saison. Une harde compte d’ordinaire 
de six à vingt individus, quoique des troupes de plus de 
cent individus aient déjà été observées. L’unité de base 
est un noyau composé d’une ou plusieurs laies (souvent 
2 ou 3) et leurs dernières portées de marcassins, on dit 
que ces femelles sont suitées. 

Alimentation :
Le sanglier, omnivore et volontiers 
fouisseur, consomme de très 
nombreuses parties d’un grand 
nombre de végétaux (tubercules, 
rhizomes, fruits dont les glands 
et les noix, céréales, etc.), des 
champignons et de nombreux 
animaux (vers de terre notamment), 
mollusques, insectes et leurs larves, 
petits mammifères, lissamphibiens, 
oiseaux et autres sauropsides) 
morts ou vivants. Exemples de 
dégâts causés par des sangliers :
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REPRODUCTION
L’activité reproductrice du sanglier a tendance à 
être saisonnière et est corrélée à la disponibilité 
relative des principales denrées alimentaires.
Le rut s’étale d’octobre à janvier avec une activité 
importante dans les mois de novembre et 
décembre. La gestation dure un peu moins de 4 
mois, la laie peut avoir entre 2 et 10 marcassins. 
Le nombre de petits sera directement corrélé au 
poids initial de la femelle (ex 40 kg : deux petits, 
60 kg : quatre petits etc…).
Alors, comment expliquer la prolifération des sangliers?
En l’absence de prédateurs ou de régulation, la population des sangliers peut doubler chaque année en fonction des 
conditions climatiques et de la facilité à trouver de la nourriture. On estime aujourd’hui à 2 millions la population de 
sangliers en France.

P.22 - P.23

COMPORTEMENT 
À l’approche de l’homme, le sanglier prend généralement 
la fuite avant qu’on ne l’ait détecté et peut se montrer 
étonnamment agile et rapide. 
Une laie pressentant un danger pour ses marcassins 
peut se montrer dangereuse et charger, ou attaquer un 
chien, de même qu’un adulte blessé. 
Irrité, un sanglier claque violemment des dents.

HABITATION 
Le sanglier affectionne particulièrement les zones 
arborées disposant de points d’eau. Cependant de 
nature opportuniste on peut le rencontrer dans de 
nombreux autres types de milieux. 

RISQUES ROUTIERS
En 2006 «une étude a évalué à 200  millions d’euros 
le montant des dommages liés à ce type d’accident.
En comparaison, les dégâts causés par les animaux 
sauvages dans les cultures s’élèvent à un montant situé 
entre 30 et 40 millions d’euros», rappelle Christine Saint-
Andrieux ingénieur à l’Office nationale de la chasse et 
de la faune sauvage (ONCFS). 
Parmi eux, le sanglier est désormais passé devant 
le chevreuil en nombre d’accidents (14500). Les 
risques les plus importants sont évidemment sur les 
départementales et nationales.

C’est surtout en fin de journée ou de nuit que le risque 
de croiser des cervidés ou des sangliers est le plus élevé. 
Alors prudence !

Composition du bureau et du CA : Président Florent Girard, Vice-Président David Vincent, Trésorière 
Catherine Cachard, Secrétaire Guillaume Bourgeat / membres du Conseil d’Administration Bernard 
Cecillon et Christophe Surdon



C

M

J

CM

MJ

CJ

CMJ

N



Vie des associations

Comme les années précédentes, la barre des 
100 adhérents a été largement franchie. 
Cette année, le temps a été de notre côté.
Nos manifestations (choucroute et concours 
entre adhérents) se sont bien passées.
Nous tenons à remercier cette année nos 
deux sponsors :
• ENTS (Denis Thomas) pour de nouveaux 

tee-shirts et casquettes
• ORPI (Frédéric Grange) pour ses nombreux 

lots.
La saison s’est clôturée par un repas au relais 
de la Maison Blanche. La Boule Joyeuse vous 
souhaite une bonne année 2025.
“Le défi de la pétanque, c’est d’accepter 
d’être imparfait”

LA BOULE JOYEUSE DE SÉRÉZIN

L’association « Les chats libres de Sérézin de la Tour » a vu le jour en juillet 2022 suite à 
la constatation et aux plaintes de riverains sur la prolifération de chats / chatons errants 
sur la commune ; sa mission est la capture, la stérilisation, les soins et le nourrissage.
104 chats ont été stérilisés et déparasités depuis la création de l’association ce qui 
signifie des dizaines de nouvelles portées évitées dans les différents quartiers de notre 
commune (le Collomb, le Patier, Longeville, la Besseye, Magnier, la Goutte, Quinsonnas 
etc.). L’association étant reconnue d’utilité publique, les dons financiers ouvrent droit 
à une réduction d’impôt de 66% (par exemple un don de 30 euros permet de déduire 
20 euros). Un grand merci à la Mairie, au Département, à la SPA, à la fondation Brigitte 
Bardot et à tous les généreux donateurs permettant la poursuite de l’activité de 
l’association (en moyenne le coût d’une stérilisation est de 80 euros par chat).
Enfin il faut rappeler l’importance de faire stériliser et identifier les chats domestiques 
au nom du bien-être animal, de la collectivité et pour que notre travail ne soit pas vain. 
Encore merci à toutes et tous et si vous avez besoin de plus de renseignements, vous 
pouvez me joindre au 06 35 15 71 58, Stéphanie Bourgeat. 

LES CHATS LIBRES DE SÉRÉZIN
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ASSOCIATION SPORTIVE SÉRÉZINOISE

Tout a commencé en 1959 quand Michel Vincent dit 
«Michou» et ses amis se prirent d’amour pour un sport 
encore peu répandu : le football !
L’instituteur de l’école du village, Jean Gougeon, prit les 
choses en mains et devint éducateur d’un sport dont 
encore peu connaissaient les règles, lui qui était assez 
sévère, savait imposer la discipline nécessaire lors d’un 
sport collectif.
Cet engouement soudain devint l’animation de notre 
commune, et c’est alors que des agriculteurs prêtèrent 
leurs champs pour que les jeunes joueurs puissent 
s’entraîner, en dehors de la saison des foins bien 
entendu ! Les entraînements se faisaient sur les terres 
de Marcel Debié, au village pour la moitié de la saison, 
et l’autre moitié aux Moirouds chez Emile Robert.
Et donc tout commença ! Les buts furent créés par un 
villageois très doué de ses mains; il fabriquait d’habitude 
des machines agricoles. Pour ce club naissant, il 
fabriqua des cages: il fit un cadre en bois mais sans 
filet. Lors du premier match joué à Sérézin de la Tour, 
l’équipe adverse imposa un filet sans quoi le match 
n’aurait pu avoir lieu. C’est ainsi que le club de la vallée 
de l’Hien, existant depuis quelques années déjà, fit don 
de vieux filets au club, qui, une fois réparés, firent très 
bien l’affaire. Un agriculteur fabriqua une machine pour 
tracer les terrains, fonctionnant avec de la sciure. La 
belle bande alla chercher de la sciure dans une scierie à 
Cessieu pour pouvoir faire les tracés. 

Les conditions étaient spartiates mais les copains 
étaient là et le jeu pouvait commencer.
Durant les premières années, le club était sous le statut 
du sou des écoles, avec pour Président d’honneur Jean-
Marie Poncet, qui était aussi Maire du village. L’industriel 
local André Paillet était président délégué, Eugéne 
Buclon trésorier et Jean Gougeon, notre instituteur, était 
secrétaire. Et en plus des joueurs, le club comptait déjà 
beaucoup de membres actifs comme Francis Policart, 
Jean Vassel, Joseph Bonnet-Gros et d’autres encore.
C’est ainsi que cette bande de copains fit vivre le club 
pendant des décennies. Michel Vincent prit la présidence 
en 1968 et c’est le 4 mai 1973 que l’association sportive 
sérézinoise fut créée de façon officielle. Les statuts 
furent déposés à la sous-préfecture et parurent au 
journal officiel en janvier 1974. Ce fut le début d’une 
longue histoire.
A cette époque, le club comptait une équipe «senior», 
une équipe «benjamin» et une équipe «poussin». Les 
entraînements avaient lieu sur le terrain de Marius 
Pequay aux Moirouds.
En 1976, Michel Vincent se vit offrir des préfabriqués 
déclassés par le Maire de Pont de Claix, préfabriqués 
qui furent transportés par camion grâce aux entreprises 
locales, le moulin du Bion où travaillait «Jojo» Georges 
Semanas et la maçonnerie Pierre Gros où travaillait 
«Michou». Ces préfabriqués, après plusieurs mois de 
remise en état durant les week-ends, devinrent la salle 
des fêtes du club. Cette salle fut longtemps utilisée pour 
les différents événements de l’association.
Michel Vincent aura mené le club au-delà des frontières 
départementales et régionales en conduisant l’équipe 
senior à la victoire lors de la coupe de France UFOLEP 
MICHOT en 1998.
En 2000, Michou prit sa retraite footballistique, retraite 
bien méritée après avoir consacré plus de trois 
décennies à l’AS Sérézin. Pour cela, un grand merci 
Michou et merci aussi à cette bande d’amis, qui, sans le 
savoir, sont entrés dans l’histoire de notre village.
Par leur motivation et leur investissement, ils ont 
contribué, aussi, à écrire la nôtre. C’est donc ainsi qu’à 
partir de 1959, le club de foot devint une animation 
essentielle de Sérézin de la Tour, qui perdure encore 
aujourd’hui.

 

 

 

 

 

 

En haut de gauche à droite: LUCE Maurice (20 ans) - BUCLON 
Eugène (28 ans) - CHALEYSSIN Gabriel (15 ans) - GAUJOUR Gilles 
(17 ans) - PEQUAY Bernard (17 ans) - PEQUAY André ( 20 ans) En 
bas de gauche à droite: VINCENT Michel (16 ans) - DEBIE Louis (16 
ans) - CHALEYSSIN Olivier (16 ans) - BRISSAUD Pierre (20 ans) - 
POLICARD Georges (22 ans)

Un village, un club, une histoire…

 

 

 

 

 

 

Michou en pleine frappe

Témoignages recueillis auprès de Pierre Brissaud
et Michel Vincent par Yanne-Vaï Maréchal
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Mais malheureusement les grands clubs des alentours 
font peu à peu mourir nos petits clubs de village, les 
enfants veulent être Messi ou Ronaldo et les parents les 
encouragent en visant au plus haut et pourtant…. On 
oublie souvent que le football est avant tout une passion, 
un jeu, une façon de se dépenser pour justement «ne 
plus penser», un sport d’équipe qui resserre des liens 
parfois fragiles entre des gens aux vies, aux façons de 
penser divergentes mais qui au bout du compte se 
battent tous ensemble pour atteindre le même but.
Le club de Sérézin de la Tour entame sa 65ème année, des 
joueurs de tous niveaux se regroupent plusieurs fois 
par semaine. Aujourd’hui le club compte 72 licenciés: 
une équipe U6-U7 (encadrée par Julie et Virginie), une 
équipe U8-U9 (encadrée par Sylvain et Laurent), une 
équipe U10-U11 en entente avec Cessieu, encadrée par 
David et Mathieu, une équipe féminine (encadrée par 
Carole), une équipe vétéran (encadrée par Thomas) et 
une section gym (encadrée par Florence) .
L’association organise de nombreux événements tout 
au long de l’année, parfois aussi à but non lucratif 
comme la marche d’octobre rose, ayant eu lieu le 20 
octobre dernier. Cet événement ayant pour objectif de 
rassembler des fonds pour la lutte contre le cancer du 
sein, lutte qui nous concerne tous de près ou de loin, 
aura permis de rassembler plus de 250 personnes dans 
la joie et la bonne humeur et de récolter plus de 2600€ 
reversés à la ligue contre le cancer.
L’association bénéficie aussi de sponsors qui participent 
également à la pérennité du club, cette année nous 
comptons Pep’s, Thermofisher et Paintisol.
L’AS Sérézin est une association de belles âmes qui 
s’associent et s’unissent pour créer un mouvement 
autour d’un ballon rond, créer une ambiance, rendre 
heureux nos petits et donner de la valeur au temps.
C’est ainsi que nous remercions les bénévoles toujours 
présents pour organiser et s’investir lors d’événements. 
Merci aux coachs passionnés qui encadrent nos jeunes, 
merci aux villageois qui soutiennent, assistent et 
participent aux différents événements et manifestations, 

 

 

 

 

 

 

Toute la jeunesse du village était présente et investie pour l’AS SEREZIN.

merci à la mairie 
du village pour son 
soutien et à Monsieur 
le Maire présent à 
chaque manifestation.
Merci à tout ce beau 
monde qui fait que 
notre club existe! Dans une société devenue bien trop 
matérialiste et individualiste, ce sont des moments 
comme ceux-ci qui nous permettent de croire un peu à 
la bonté de l’humanité.

 

 

 

 

 

 

La vente de boudin : Jacques Lyobard, Émile Pequay, 
Mr Guillermier

 

 

 

 

 

 

Bénévoles présents le 20 octobre lors de
la marche rose

 

 

 

 

 

 

Concours de pétanque 1985
De gauche à droite : Alain Gaget, Joseph Muet, 
Michel Vincent, Alain Muet, Daniel Paccaud

Les événements du club pour 2025
• Une vente de diots aura lieu au cours de l’année.
• 14/15 juin 2025 : fête du club, tournoi jeunes et 

tournoi de pétanque.
• 5 juillet 2025 : tournoi féminines possible.
• 28 juin 2025 : 10h assemblée générale du club.
• 12 septembre 2025 : tournoi vétérans.
• 13 septembre 2025 : tournoi féminines.
• 12 octobre 2025 : marche rose 2ème édition.

Pour cette troisième année, notre équipe féminine s’entraîne tous 
les jeudis soir. Cette année, ce sont 30 filles qui ont décidé de se 
prendre au jeu. Des matchs réguliers sont mis en place ce qui leur 
permet une évolution plus rapide. Un championnat loisir devrait 
être organisé par le district de l’Isère auquel notre équipe devrait 
participer. Longue vie à cette équipe pleine de motivation et de 
bonne humeur. Yanne.

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

Nous sommes heureux d’accueillir 14 enfants 
en U8 - U9 pour représenter notre club tout au 
long de la saison 2024-2025 aux entraînements 
et pendant les plateaux le samedi, sponsorisés 
par Thermofisher scientific. Laurent et Sylvain.

Joueuse de football à Sérézin de la Tour 
avec l’équipe senior féminine, rien ne me 
prédestinait à être éducatrice. L’AS Sérézin  
est un petit club au grand cœur, il m’était 
donc impensable que ce club s’éteigne faute 
de bénévoles alors me voilà partie pour une 
saison en tant qu’éducatrice des U6-U7.
Toute la complexité de cette catégorie 
réside à allier le jeu, l’amusement avec 
l’apprentissage du football. Peut-être que 
parfois nos entraînements ne sont pas 
dignes des joueurs de Ligue 1 mais par contre je peux vous assurer que leur 
détermination, leur énergie et leur soif de taper dans le ballon sont égales à 
celles des joueurs pros. En 4 mois ils ont tous progressé, les règles du football 
commencent à être intégrées, on va pouvoir intensifier les entraînements. 
Mon objectif pour cette saison est de faire grandir en chacun d’eux la cohésion 
de groupe. C’est pour moi la clef de la performance.  Julie

L’AS Serezin vous propose 2 séances d’activité physique, encadrées 
par une éducatrice sportive diplômée d’état.
Le lundi de 10h à 11h salle de la mairie, séance de Pilates :
la méthode Pilates consiste à rectifier les mauvaises postures, 
restituer la vitalité physique et stimuler l’esprit de l’élève. 
La base posturale des différents blocs d’exercices est définie comme 
«le centre de l’énergie», le caisson abdominal. 
Les bienfaits sont multiples : atténuation des douleurs, amélioration 
de la posture, renforcement de la sangle abdominale et aide à la 
rééducation en général.
Le lundi de 20h15 à 21h15, séance de cardio/renfo :
cette séance permet d’augmenter le rythme cardiaque et la respiration, 
de renforcer la musculature, réduire la graisse corporelle.
Tout cela dans la bonne humeur et la bienveillance. 
Une séance ou deux, à vous de choisir !
Pour tout renseignement : 06 27 89 50 22
ou sur la boîte mail du club asserezinfoot@gmail.com 

Florence

Un début de saison assez difficile pour nos vétérans qui comptent un effectif de 15 joueurs cette année pour des matchs joués à 8. 
En cas d’absence ou de blessés nous sommes vite en sous effectif. Cela dit la bonne ambiance est toujours présente et nous avons 
espoir de finir la saison sereinement malgré quelques difficultés pour se lancer.  Thomas

 

 

 

 

 

 

L’équipe U10, en entente avec Cessieu cette année, est 
composée de 18 enfants dont 7 de Sérézin de la Tour et 11 de 
Cessieu. La cohésion du groupe s’est très vite mise en place. 
Ils jouent sur un demi-terrain à 8 contre 8 et font 2 matchs de 
25 minutes le samedi. Les entraînements ont lieu deux fois 
par semaine, le mardi et le jeudi soir.
Matthieu

 

 

 

 

 

 

MY LAURE
« Mylaure spectacles » est une association à but non lucratif créée fin 2023 par deux 
amies qui adorent la musique et les moments festifs :
• Marie-laure Annequin, sérézinoise, présidente de l’association.
• Myriam Verpillon, vulpillienne, trésorière.
« Mylaure spectacles » propose des événements et spectacles dans les villages, ayant 
pour objectif de retrouver l’esprit des bals d’autrefois qui étaient des moments de 
convivialité en famille ou entre amis autour de musique, de danse et de chants.
Fernando, la voix officielle de Julio Iglesias, est le parrain de l’association.
Il est venu chanter à Sérézin de la Tour le dimanche 21 janvier 2024.
Il s’est produit sur France 3 le 27 septembre 2024. Vous pouvez nous suivre ou nous 
rejoindre sur Facebook « mylaure spectacles association ».

De gauche à droite: 
Myriam, Fernando, Marie-Laure lors du spectacle à Sérézin de la Tour le 21 janvier 2024
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L’association “Les p’tits moutets” permet à cinq assistantes maternelles de la commune de se réunir autour d’une 
vingtaine d’enfants tous les mardis et jeudis matin. Lors de ces matinées nous proposons des temps d’éveil, de jeux, 
d’activités manuelles, des spectacles et des sorties (zoo, ferme aux autruches, pique-nique, marche octobre rose....).
Nous tenons à remercier les membres du bureau, la mairie et les parents pour leurs dons, subventions, sans qui tout 
cela ne serait possible. Merci
Les assistantes maternelles: I.Mongellaz, A.Guillaud, C.Muet, M.Muet, A.Monsanto

LES P’TITS MOUTETS

Depuis mars 2016, à l’initiative de l’association “Ensemble 
à Sérézin», quelques Sérézinois se retrouvent, chaque 
semaine, le mardi de 14 h à 17 h 30, autour de plusieurs 
activités à la salle des associations au rez-de-chaussée 
de la mairie.  Cette année encore les participants, certes 
moins nombreux depuis le Covid 19, ont pu passer 
un moment convivial devant un café, un thé et aussi 
s’adonner à des parties acharnées de jeux de société 
(belote, scrabble, triomino, domino …)  Actuellement 
nous recherchons des joueurs de belote. 

ENSEMBLE A SEREZIN

L’association, comme chaque 
année, a financé et mis en place la 
décoration de la salle accueillant le 
repas des aînés qui s’est tenu en 
décembre dernier.
Nous programmons une fois 
encore cette année le jambon aux herbes et son gratin 
dauphinois. C’est avec joie que nous vous accueillerons 
pour suivre nos activités. En attendant le plaisir de vous 
voir, nous vous souhaitons une très belle année 2025.

Pour l’association, Muriel Mc Mullin Fernandez

Au jardin d’Alice
SSiiggoollèènnee  BBeelllluuzzoo

Artisan fleuriste
Route Nationale 1085

38300 Nivolas-Vermelle
 04 74 97 03 72

Livraisons en France pour 9,50€





la qualité de l’eau à sérézin

Qualité de l’eau : la CAPI vous informe
Très attentive à la qualité de l’eau distribuée sur son 
territoire, la CAPI informe les habitants de Sérézin-de-
la-Tour des actions engagées et des mesures prises 
actuellement pour assurer la qualité de l’eau.
La CAPI assure la distribution de l’eau potable et 
l’assainissement des eaux usées pour 20 de ses 22 
communes du territoire, dont Sérézin-de-la-Tour. Des 
services publics essentiels à la vie quotidienne des 
habitants et au fonctionnement des entreprises du 
territoire. 
Qui fait quoi ? 
Depuis sa création en 2007, la CAPI est compétente 
en matière d’eau potable et d’assainissement. En tant 
qu’autorité organisatrice de ces services, elle maîtrise la 
gestion de l’eau, de la production jusqu’à sa distribution 
sur le territoire et elle est propriétaire des installations. 
A ce titre, elle définit la stratégie, gère le patrimoine des 
infrastructures et programme les investissements sur 
les ouvrages.
L’exploitation de l’eau et de l’assainissement sur le 
territoire est déléguée à la Société Publique Locale la 
SEMIDAO par un contrat d’affermage depuis le 1er mai 
2018 pour une durée de 10 ans.
La distribution de l’eau sur le territoire
L’eau de l’intercommunalité est distribuée à partir 
de 32 captages. Sur notre territoire, 4 captages sont 
classés « prioritaires » car ils font l’objet, depuis 2016, 
d’actions spécifiques de reconquête de la qualité de 
l’eau. Actuellement, 16 ressources sont utilisées pour 
produire l’eau potable sur le territoire. 
Chiffres clés du service : 
•  47 500 abonnés dont 436 sur la commune
•  16 ressources en eau potable actives (sur les 32), dont 1 

sur la commune

•  43 réservoirs dont 2 sur la commune
•  830 km de réseau dont 13 km sur la commune
•  5,5 millions de m3/an consommés dont 42 000 m3 sur la 

commune
Les enjeux du service sont d’assurer la préservation de 
la qualité de l’eau, la préparation aux nouveaux enjeux 
de demain face au changement climatique et la possible 
raréfaction de la ressource durant les périodes d’étiage 
(sécheresse), le renouvellement du patrimoine de ce 
service. 
Toutes les opérations de maintenance, renouvellement 
ou d’extension de ces infrastructures sont financées à 
partir des factures d’eau payées par les usagers.
L’eau distribuée sur la commune de Sérézin-de-la-Tour 
provient exclusivement du captage de Marcellin en 
Gorge situé sur la commune et aucune interconnexion 
n’est actuellement existante.
Parce que l’eau est un bien commun et un élément 
vital, elle est le produit alimentaire le plus surveillé. 
Les contrôles effectués par l’ARS (Agence Régionale 
de Santé) et l’exploitant sont nombreux car ils doivent 
répondre à plusieurs critères de potabilité fixés 
réglementairement. 
L’ARS contrôle la qualité de l’eau et produit tous les ans 
des fiches « Info facture ». La fiche concernant la qualité 
de l’eau est jointe au présent article. 
Toutefois, l’eau distribuée à Sérézin-de-la-Tour connaît 
par épisode des problématiques «  d’eau colorée et 
de sable  », sans pour autant dégrader sa conformité 
réglementaire.  
Les origines de ces perturbations
L’eau du captage de Marcellin en Gorge est riche en fer 
dissous. Au contact de l’oxygène, il s’oxyde et provoque 
cette eau colorée en ocre marron.
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Les mesures prises par la CAPI et la SEMIDAO
La mairie s’est saisie de cette problématique et a sollicité 
la CAPI depuis 2018. De nombreuses actions ont été 
mises en œuvre pour déterminer l’origine du problème, 
le réduire et trouver des solutions pour améliorer la 
situation et étudier un scénario sur du long terme.
Des actions « à la source » : 
•  Un traitement du fer est en place au niveau de la 

production et plusieurs actions ont été engagées ;
•  Installation d’un analyseur en ligne du fer et du 

potentiel rédox en 2019 pour mieux connaître la 
ressource et avec modification de l’installation en 2021 
pour « by-passer » (contourner) automatiquement les 
eaux trop chargées en fer ;

•  Réhabilitation de l’unité de traitement en 2020 ;
•  Etude approfondie en 2022 sur l’unité de déferrisation 

par un bureau d’étude extérieure ;
•  Mise en place d’un turbidimètre en ligne en 2023 

et asservissement des lavages automatiques de 
l’installation de déferrisation suite aux conclusions de 
l’étude de 2022 ;

•  Des discussions en cours pour intégrer cette zone 
de captage dans le dispositif de PSE (Paiements pour 
Services Environnementaux).

Des actions sur le réseau
•  Nettoyage à air pulsé des conduites de distribution en 

2020 et en 2021 ;
•  Enquête auprès d’abonnés sur la perception de l’eau 

en 2023 ;
•  A partir de 2024, renforcement des purges sur le 

réseau pour nettoyage.

Des réflexions pour le long terme 
•  Etude de préfiguration pour voir comment apporter 

de l’eau sur la commune à partir d’autres ressources 
et secteurs en 2020 ;

•  Etude d’avant-projet avec plusieurs tracés et un 
secteur déterminé à partir du captage du Vernay qui 
ne contient pas de concentration de fer importante en 
2022 ;

•  Poursuite des études avec réalisation d’une étude 
de projet sur les scénarios envisagés et dépôt d’un 
dossier auprès des réseaux ferrés de France pour 
passage d’une conduite sous le réseau ferroviaire 
(2023 / 2024) ;

•  Des travaux d’interconnexions, sous réserve de 
disposer des autorisations, sont envisagés fin 2025 et 
courant 2026.

 



brulage des végétaux

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.

Plusieurs catégories d’acteurs sont amenés à générer des 
déchets verts sur votre commune. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est encadré en fonction de la typologie des acteurs qui la pratiquent :

Selon l’ADEME, l’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et par an.
Conformément à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire,   au 1er janvier 2024, les ménages doivent trier leurs déchets biodégradables, notamment les déchets 
verts. 

Les collectivités territoriales sont chargées de la mise en œuvre de cette disposition et proposent à leurs administrés 
des moyens de tri à la source. 

En tant que maire, vous pouvez agir pour préserver 
la qualité de l’air sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre est interdite aussi 
bien en zone rurale qu’urbaine. Si l’attention portée 
à la préservation de la qualité de l’air progresse, 
cette interdiction reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du brûlage à 
l’air libre a fait l’objet d’évolutions significatives en 
2020.

Il fait désormais l’objet d’un cadre légal (article 
L-541-21-1 du Code de l’environnement).

En tant que maire et en vertu de vos pouvoirs 
de police, vous êtes tenus de faire connaître et 
respecter cette interdiction au sein de votre 
commune. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Les déchets de 
jardin de petites 
tailles peuvent être 
mélangés aux déchets 
compostables (la 
majeure partie des 

déchets de cuisine et certains déchets ménagers non 
alimentaires) et fournir un engrais de bonne qualité.

Optez également pour un lombricomposteur ! Le 
lombricompostage est la transformation des déchets 
organiques en humus par l’action d’organismes tels 
que les vers de compost.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchées et feuilles mortes contituent un excellent 
paillis pour les espaces verts, jardins et potagers. Par 
exemple, le paillage conserve l’humidité des sols et 
réduit ainsi les arrosages. Le paillage limite également 
la pousse des mauvaises herbes et améliore la qualité 
du sol.

EN DERNIER LIEU, 
LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Afin d’encourager les particuliers 
à la pratique du «  jardin zéro 
déchet », l’apport en déchetterie 
est à limiter. Néanmoins, lorsque la valorisation des 
déchets verts n’est pas possible à la parcelle et qu’il 
n’y a pas de ramassage en porte à porte, les habitants 
peuvent les amener en déchetterie.

Les déchets verts : des ressources à valoriser 

Incitez vos concitoyens à valoriser leurs déchets verts : 
cela leur permet d’agir pour un meilleur environnement 

et une bonne qualité de l’air !

Le brûlage à l’air libre persiste en région : 
il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie

(Source : Santé Publique France). 
La tonte mulching des espaces verts permet de 
laisser l’herbe finement coupée sur place et protège 
la pelouse de la sécheresse.

 ... QUI GÉNÈRE DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Réussir son compost

La pratique du brûlage est stricte-
ment interdite toute l’année 
(sauf dérogations) et régie par 
l’article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement.

Retrouvez des outils pratiques 
pour les solutions alternatives

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.

Plusieurs catégories d’acteurs sont amenés à générer des 
déchets verts sur votre commune. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est encadré en fonction de la typologie des acteurs qui la pratiquent :

Selon l’ADEME, l’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et par an.
Conformément à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire,   au 1er janvier 2024, les ménages doivent trier leurs déchets biodégradables, notamment les déchets 
verts. 

Les collectivités territoriales sont chargées de la mise en œuvre de cette disposition et proposent à leurs administrés 
des moyens de tri à la source. 

En tant que maire, vous pouvez agir pour préserver 
la qualité de l’air sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre est interdite aussi 
bien en zone rurale qu’urbaine. Si l’attention portée 
à la préservation de la qualité de l’air progresse, 
cette interdiction reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du brûlage à 
l’air libre a fait l’objet d’évolutions significatives en 
2020.

Il fait désormais l’objet d’un cadre légal (article 
L-541-21-1 du Code de l’environnement).

En tant que maire et en vertu de vos pouvoirs 
de police, vous êtes tenus de faire connaître et 
respecter cette interdiction au sein de votre 
commune. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Les déchets de 
jardin de petites 
tailles peuvent être 
mélangés aux déchets 
compostables (la 
majeure partie des 

déchets de cuisine et certains déchets ménagers non 
alimentaires) et fournir un engrais de bonne qualité.

Optez également pour un lombricomposteur ! Le 
lombricompostage est la transformation des déchets 
organiques en humus par l’action d’organismes tels 
que les vers de compost.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchées et feuilles mortes contituent un excellent 
paillis pour les espaces verts, jardins et potagers. Par 
exemple, le paillage conserve l’humidité des sols et 
réduit ainsi les arrosages. Le paillage limite également 
la pousse des mauvaises herbes et améliore la qualité 
du sol.

EN DERNIER LIEU, 
LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Afin d’encourager les particuliers 
à la pratique du «  jardin zéro 
déchet », l’apport en déchetterie 
est à limiter. Néanmoins, lorsque la valorisation des 
déchets verts n’est pas possible à la parcelle et qu’il 
n’y a pas de ramassage en porte à porte, les habitants 
peuvent les amener en déchetterie.

Les déchets verts : des ressources à valoriser 

Incitez vos concitoyens à valoriser leurs déchets verts : 
cela leur permet d’agir pour un meilleur environnement 

et une bonne qualité de l’air !

Le brûlage à l’air libre persiste en région : 
il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie

(Source : Santé Publique France). 
La tonte mulching des espaces verts permet de 
laisser l’herbe finement coupée sur place et protège 
la pelouse de la sécheresse.

 ... QUI GÉNÈRE DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Réussir son compost

La pratique du brûlage est stricte-
ment interdite toute l’année 
(sauf dérogations) et régie par 
l’article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement.

Retrouvez des outils pratiques 
pour les solutions alternatives

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.

Plusieurs catégories d’acteurs sont amenés à générer des 
déchets verts sur votre commune. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est encadré en fonction de la typologie des acteurs qui la pratiquent :

Selon l’ADEME, l’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et par an.
Conformément à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire,   au 1er janvier 2024, les ménages doivent trier leurs déchets biodégradables, notamment les déchets 
verts. 

Les collectivités territoriales sont chargées de la mise en œuvre de cette disposition et proposent à leurs administrés 
des moyens de tri à la source. 

En tant que maire, vous pouvez agir pour préserver 
la qualité de l’air sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre est interdite aussi 
bien en zone rurale qu’urbaine. Si l’attention portée 
à la préservation de la qualité de l’air progresse, 
cette interdiction reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du brûlage à 
l’air libre a fait l’objet d’évolutions significatives en 
2020.

Il fait désormais l’objet d’un cadre légal (article 
L-541-21-1 du Code de l’environnement).

En tant que maire et en vertu de vos pouvoirs 
de police, vous êtes tenus de faire connaître et 
respecter cette interdiction au sein de votre 
commune. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Les déchets de 
jardin de petites 
tailles peuvent être 
mélangés aux déchets 
compostables (la 
majeure partie des 

déchets de cuisine et certains déchets ménagers non 
alimentaires) et fournir un engrais de bonne qualité.

Optez également pour un lombricomposteur ! Le 
lombricompostage est la transformation des déchets 
organiques en humus par l’action d’organismes tels 
que les vers de compost.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchées et feuilles mortes contituent un excellent 
paillis pour les espaces verts, jardins et potagers. Par 
exemple, le paillage conserve l’humidité des sols et 
réduit ainsi les arrosages. Le paillage limite également 
la pousse des mauvaises herbes et améliore la qualité 
du sol.

EN DERNIER LIEU, 
LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Afin d’encourager les particuliers 
à la pratique du «  jardin zéro 
déchet », l’apport en déchetterie 
est à limiter. Néanmoins, lorsque la valorisation des 
déchets verts n’est pas possible à la parcelle et qu’il 
n’y a pas de ramassage en porte à porte, les habitants 
peuvent les amener en déchetterie.

Les déchets verts : des ressources à valoriser 

Incitez vos concitoyens à valoriser leurs déchets verts : 
cela leur permet d’agir pour un meilleur environnement 

et une bonne qualité de l’air !

Le brûlage à l’air libre persiste en région : 
il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie

(Source : Santé Publique France). 
La tonte mulching des espaces verts permet de 
laisser l’herbe finement coupée sur place et protège 
la pelouse de la sécheresse.

 ... QUI GÉNÈRE DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Réussir son compost

La pratique du brûlage est stricte-
ment interdite toute l’année 
(sauf dérogations) et régie par 
l’article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement.

Retrouvez des outils pratiques 
pour les solutions alternatives

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.

Plusieurs catégories d’acteurs sont amenés à générer des 
déchets verts sur votre commune. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est encadré en fonction de la typologie des acteurs qui la pratiquent :

Selon l’ADEME, l’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et par an.
Conformément à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire,   au 1er janvier 2024, les ménages doivent trier leurs déchets biodégradables, notamment les déchets 
verts. 

Les collectivités territoriales sont chargées de la mise en œuvre de cette disposition et proposent à leurs administrés 
des moyens de tri à la source. 

En tant que maire, vous pouvez agir pour préserver 
la qualité de l’air sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre est interdite aussi 
bien en zone rurale qu’urbaine. Si l’attention portée 
à la préservation de la qualité de l’air progresse, 
cette interdiction reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du brûlage à 
l’air libre a fait l’objet d’évolutions significatives en 
2020.

Il fait désormais l’objet d’un cadre légal (article 
L-541-21-1 du Code de l’environnement).

En tant que maire et en vertu de vos pouvoirs 
de police, vous êtes tenus de faire connaître et 
respecter cette interdiction au sein de votre 
commune. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Les déchets de 
jardin de petites 
tailles peuvent être 
mélangés aux déchets 
compostables (la 
majeure partie des 

déchets de cuisine et certains déchets ménagers non 
alimentaires) et fournir un engrais de bonne qualité.

Optez également pour un lombricomposteur ! Le 
lombricompostage est la transformation des déchets 
organiques en humus par l’action d’organismes tels 
que les vers de compost.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchées et feuilles mortes contituent un excellent 
paillis pour les espaces verts, jardins et potagers. Par 
exemple, le paillage conserve l’humidité des sols et 
réduit ainsi les arrosages. Le paillage limite également 
la pousse des mauvaises herbes et améliore la qualité 
du sol.

EN DERNIER LIEU, 
LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Afin d’encourager les particuliers 
à la pratique du «  jardin zéro 
déchet », l’apport en déchetterie 
est à limiter. Néanmoins, lorsque la valorisation des 
déchets verts n’est pas possible à la parcelle et qu’il 
n’y a pas de ramassage en porte à porte, les habitants 
peuvent les amener en déchetterie.

Les déchets verts : des ressources à valoriser 

Incitez vos concitoyens à valoriser leurs déchets verts : 
cela leur permet d’agir pour un meilleur environnement 

et une bonne qualité de l’air !

Le brûlage à l’air libre persiste en région : 
il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie

(Source : Santé Publique France). 
La tonte mulching des espaces verts permet de 
laisser l’herbe finement coupée sur place et protège 
la pelouse de la sécheresse.

 ... QUI GÉNÈRE DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Réussir son compost

La pratique du brûlage est stricte-
ment interdite toute l’année 
(sauf dérogations) et régie par 
l’article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement.

Retrouvez des outils pratiques 
pour les solutions alternatives

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.

Plusieurs catégories d’acteurs sont amenés à générer des 
déchets verts sur votre commune. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est encadré en fonction de la typologie des acteurs qui la pratiquent :

Selon l’ADEME, l’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et par an.
Conformément à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire,   au 1er janvier 2024, les ménages doivent trier leurs déchets biodégradables, notamment les déchets 
verts. 

Les collectivités territoriales sont chargées de la mise en œuvre de cette disposition et proposent à leurs administrés 
des moyens de tri à la source. 

En tant que maire, vous pouvez agir pour préserver 
la qualité de l’air sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre est interdite aussi 
bien en zone rurale qu’urbaine. Si l’attention portée 
à la préservation de la qualité de l’air progresse, 
cette interdiction reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du brûlage à 
l’air libre a fait l’objet d’évolutions significatives en 
2020.

Il fait désormais l’objet d’un cadre légal (article 
L-541-21-1 du Code de l’environnement).

En tant que maire et en vertu de vos pouvoirs 
de police, vous êtes tenus de faire connaître et 
respecter cette interdiction au sein de votre 
commune. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Les déchets de 
jardin de petites 
tailles peuvent être 
mélangés aux déchets 
compostables (la 
majeure partie des 

déchets de cuisine et certains déchets ménagers non 
alimentaires) et fournir un engrais de bonne qualité.

Optez également pour un lombricomposteur ! Le 
lombricompostage est la transformation des déchets 
organiques en humus par l’action d’organismes tels 
que les vers de compost.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchées et feuilles mortes contituent un excellent 
paillis pour les espaces verts, jardins et potagers. Par 
exemple, le paillage conserve l’humidité des sols et 
réduit ainsi les arrosages. Le paillage limite également 
la pousse des mauvaises herbes et améliore la qualité 
du sol.

EN DERNIER LIEU, 
LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Afin d’encourager les particuliers 
à la pratique du «  jardin zéro 
déchet », l’apport en déchetterie 
est à limiter. Néanmoins, lorsque la valorisation des 
déchets verts n’est pas possible à la parcelle et qu’il 
n’y a pas de ramassage en porte à porte, les habitants 
peuvent les amener en déchetterie.

Les déchets verts : des ressources à valoriser 

Incitez vos concitoyens à valoriser leurs déchets verts : 
cela leur permet d’agir pour un meilleur environnement 

et une bonne qualité de l’air !

Le brûlage à l’air libre persiste en région : 
il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie

(Source : Santé Publique France). 
La tonte mulching des espaces verts permet de 
laisser l’herbe finement coupée sur place et protège 
la pelouse de la sécheresse.

 ... QUI GÉNÈRE DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Réussir son compost

La pratique du brûlage est stricte-
ment interdite toute l’année 
(sauf dérogations) et régie par 
l’article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement.

Retrouvez des outils pratiques 
pour les solutions alternatives



informations pratiques
P.34 - P.35

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.

Plusieurs catégories d’acteurs sont amenés à générer des 
déchets verts sur votre commune. Le brûlage à l’air libre de 
végétaux est encadré en fonction de la typologie des acteurs qui la pratiquent :

Selon l’ADEME, l’entretien du jardin génère, en moyenne, 160 kg de déchets verts par personne et par an.
Conformément à la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie 

circulaire,   au 1er janvier 2024, les ménages doivent trier leurs déchets biodégradables, notamment les déchets 
verts. 

Les collectivités territoriales sont chargées de la mise en œuvre de cette disposition et proposent à leurs administrés 
des moyens de tri à la source. 

En tant que maire, vous pouvez agir pour préserver 
la qualité de l’air sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre est interdite aussi 
bien en zone rurale qu’urbaine. Si l’attention portée 
à la préservation de la qualité de l’air progresse, 
cette interdiction reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction du brûlage à 
l’air libre a fait l’objet d’évolutions significatives en 
2020.

Il fait désormais l’objet d’un cadre légal (article 
L-541-21-1 du Code de l’environnement).

En tant que maire et en vertu de vos pouvoirs 
de police, vous êtes tenus de faire connaître et 
respecter cette interdiction au sein de votre 
commune. 

LE COMPOSTAGE INDIVIDUEL ET COLLECTIF

Les déchets de 
jardin de petites 
tailles peuvent être 
mélangés aux déchets 
compostables (la 
majeure partie des 

déchets de cuisine et certains déchets ménagers non 
alimentaires) et fournir un engrais de bonne qualité.

Optez également pour un lombricomposteur ! Le 
lombricompostage est la transformation des déchets 
organiques en humus par l’action d’organismes tels 
que les vers de compost.

LE BROYAGE, LE PAILLAGE ET LE MULCHING

Petits et gros branchages broyés, herbe de tontes 
séchées et feuilles mortes contituent un excellent 
paillis pour les espaces verts, jardins et potagers. Par 
exemple, le paillage conserve l’humidité des sols et 
réduit ainsi les arrosages. Le paillage limite également 
la pousse des mauvaises herbes et améliore la qualité 
du sol.

EN DERNIER LIEU, 
LE DÉPOT EN DÉCHETTERIE

Afin d’encourager les particuliers 
à la pratique du «  jardin zéro 
déchet », l’apport en déchetterie 
est à limiter. Néanmoins, lorsque la valorisation des 
déchets verts n’est pas possible à la parcelle et qu’il 
n’y a pas de ramassage en porte à porte, les habitants 
peuvent les amener en déchetterie.

Les déchets verts : des ressources à valoriser 

Incitez vos concitoyens à valoriser leurs déchets verts : 
cela leur permet d’agir pour un meilleur environnement 

et une bonne qualité de l’air !

Le brûlage à l’air libre persiste en région : 
il impacte fortement notre santé et notre qualité de vie

(Source : Santé Publique France). 
La tonte mulching des espaces verts permet de 
laisser l’herbe finement coupée sur place et protège 
la pelouse de la sécheresse.

 ... QUI GÉNÈRE DES RISQUES POUR LA 
SANTÉ HUMAINE

Réussir son compost

La pratique du brûlage est stricte-
ment interdite toute l’année 
(sauf dérogations) et régie par 
l’article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement.

Retrouvez des outils pratiques 
pour les solutions alternatives

Le brûlage à l’air libre des déchets verts 
est une pratique polluante, d’autant 

plus que cette combustion a lieu 
dans des conditions très dégradées 
(combustibles de mauvaise qualité, 
humides, ...). Selon le Centre 

interprofessionnel technique d’étude 
de la pollution atmosphérique 

(CITEPA), 6 % des émissions annuelles de 
particules fines (PM2.5) issues du secteur résidentiel 
sont directement liées aux feux de déchets verts ! 

Il contribue à la dégradation de la qualité de l’air, à 
la gêne du voisinage et à l’augmentation des risques 
incendie.

Les conséquences sur la santé humaine et sur 
l’environnement de cette pratique sont donc 
majeures, notamment dans les zones urbaines et 
périurbaines mais aussi dans les vallées encaissées et 
en période d’épisodes de pollution atmosphérique.

 UNE PRATIQUE POLLUANTE...   

La pollution atmosphérique est à 
l’origine de maladies ou d’insuffisan-
ces respiratoires.
Une corrélation des cas de cancers 
du sein avec une forte exposition aux 
polluants atmosphériques est de plus 
en plus mise en évidence.

Elle cause 40 000 décès 
prématurés par an (60 000 

pour le tabac) et 1 466 nouveaux cas de 
cancers du poumon par an (32 000 pour 
le tabac).
Elle réduit de huit mois en moyenne 
l’espérance de vie.

QUI BRÛLE QUOI ? 

Les particuliers et gestionnaires d’espaces verts de 
vos communes gèrent ... 

... des déchets issus  de la tonte de pelouses, taille 
et élagages de haies, arbustes, feuilles mortes, du 
débroussaillement ou encore des restes de potager, 
et autres pratiques similaires.

Les professionnels de votre commune : 

 Les agricullteurs
gèrent l’ensemble des déchets verts 
en provenance de leur exploitation : 
notamment les chaumes, pailles, 
branchages, déchets de récolte 
rémanents et sarments de vignes, 
taille de haies, déchets fruitiers.

 Les forestiers
ont en charge la gestion des 
rémanents forestiers, des rémanents 
de tailles de haies bocagères et des 
ronces.

Pour ces professionnels, la pratique du brûlage 
n’est pas strictement interdite, elle est régie 
par le Code Rural et de la pêche maritime. En 
revanche, un arrêté préfectoral peut renforcer 
les dispositions de Code rural, voire interdire la 

pratique y compris pour les professionnels, en fonction 
des enjeux du territoire.
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PRÉFÈTE

Mieux respirer

c’est ça l’idée !

AGIR POUR LA QUALITÉ DE L’AIR

Si vous constatez des infractions 
sur votre commune,  vous pouvez 
dans un premier temps procéder 
à un rappel à la loi, en informant et sensibilisant le 
contrevenant. 

En cas de récidive et/ou d’actes délibérés, une 
contravention peut être établie.

Le non respect de cette interdiction est désormais 
passible d’une amende de 4e classe (jusqu’ à 750 €).

UNE DÉMARCHE DE POLICE  
ET DE SANCTION GRADUÉE

Il s’agit du premier levier à 
mettre en œuvre au sein de 
votre commune pour sensibiliser 
vos concitoyens et le personnel 
communal aux impacts du 
brûlage à l’air libre : article dans 
le bulletin municipal, plaquettes, 
réseaux sociaux, etc.

L’IMPORTANCE DES DÉMARCHES DE 
SENSIBILISATION, DE COMMUNICATION 
ET DE PÉDAGOGIE

À l’attention  
des maires

Afin de valoriser les 
déchets verts, la Commu-
nauté de communes de 
Thiers Dore et Montagne 
a mis plusieurs actions 
en place, recensées dans 
un guide pratique à 
destination des usagers. 

Elle propose par exemple aux particuliers un service de 
broyage des déchets de jardin à domicile, sur rendez-
vous et gratuit la première heure, en partenariat avec 
une Entreprise à But d’Emploi.

Dans le Puy-de-Dôme :  
un service de broyage des déchets de jardin

En anticipation de l’obli-
gation de tri des biodéchets, 
la municipalité de Saint-
André-de-Corcy (Ain) a déjà 
mis à disposition de ses admi-
nistrés deux composteurs 
collectifs en automne 2022 
et deux autres seront 
installés courant 2023 afin 
de couvrir l’ensemble du 
territoire. 

Deux actions d’information et de sensibilisation au 
compostage ont été proposées pour optimiser le 
fonctionnement de ces bacs et les premiers composts 
ainsi obtenus ont notamment été utilisés pour les 
jardins partagés de la commune.

Dans l’Ain : des composteurs collectifs

Air Attitude est une plateforme gérée 
par Atmo Auvergne-Rhône-Alpes et 
cofinancée par les services de l'État et 
la Région Auvergne-Rhône-Alpes. Elle 
propose aux citoyens/organisations 

de déposer en ligne des actions pour améliorer la 
qualité de l’air, le climat et réduire les consommations 
d’énergie. En tant qu'élus, nous vous encourageons 
à mettre en valeur les actions que vous portez au 
sein de vos communes en particulier sur le thème 
de la valorisation des déchets verts.

AIR ATTITUDE : FAITES CONNAITRE VOS INITIATIVES

Dans le cadre du schéma directeur déchets 2020-
2030, Grenoble Alpes Métropole met en place des 
solutions pour améliorer la gestion des déchets verts 
issus du jardinage et responsables d’émissions de 
polluants atmosphériques.

La Métropole  propose de fournir gratuitement 
des composteurs et des stands de broyage pour 
transformer les branchages en broyat réutilisable 
pour ses habitants.

Des ateliers sont également proposés pour 
apprendre à composter, à jardiner zéro déchet, à 
réaliser une prairie fleurie, à réutiliser la tonte de 
jardinage via la méthode « Tonte mulching » et sur le 
lombricompostage.

Dans l’Isère :  
des solutions pour valoriser les déchets verts

Contact : Atmo Auvergne-Rhône-Alpes
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Valorisons nos déchets verts
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PRÉFÈTE
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Ils s’engagent

Vous pouvez agir pour préserver la qualité de l’air 
sur votre commune.

La pratique du brûlage à l’air libre 
est interdite aussi bien en zone 
rurale qu’urbaine. Si l’attention 
portée à la préservation de la qualité 
de l’air progresse, cette interdiction 
reste encore mal connue de nos 
concitoyens.

Le cadre réglementant l’interdiction 
du brûlage à l’air libre a fait l’objet 
d’évolutions significatives en 2020.
Il fait désormais l’objet d’un cadre 
légal (article L-541-21-1 du Code de 
l’environnement).

Le non respect de cette interdiction est désormais passible d’une amende 
de 4e classe (jusqu’ à 750 €).



CLIMATISATION 

06 19 61 81 74    - vignat@awitech.fr
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06.72.73.34.73 
www.pilatsarl-peintre-isere.com 

 

 
 

        
CESSIEU & SEREZIN DE LA TOUR 

 
 
 

Peinture intérieure et extérieure 
Revêtement sol et mur 

Plâtrerie – Traitement de toiture 

pilat.favier@hotmail.com

SARL PILAT - FAVIER Jérémy

44 ch. du Bouchet
8 lot le Soleil Levant

38110 Cessieu

 
À Vaulx-Milieu 

Désolé Monsieur DINDON,
ELEGIA ne propose pas de poulailler !
Désolé Monsieur DINDON,
ELEGIA ne propose pas de poulailler !

Mais vous, chers lecteurs, 

découvrez sans plus attendre 
nos offres immobilières

04 76 70 97 97 www.elegia-groupe.fr

Au Bourg-d’OisansAu Bourg-d’Oisans

Appartements Appartements &
Maisons

Appartements &
Commerces



112 APPEL D’URGENCE EUROPEEN 

Il est utilisable depuis les postes de téléphone fixe, les téléphones portables et les opérateurs voix sur IP, comme la 
téléphonie sur ligne ADSL. Un téléphone mobile peut être utilisé pour joindre le 112 sans avoir préalablement entré 
le code PIN et même si le téléphone n’est pas équipé d’une carte SIM. Le 112 est disponible dans le monde entier 
sur les réseaux de téléphonie mobile. La géolocalisation des appels depuis les mobiles et le support des différentes 
langues restent insuffisants dans plusieurs pays de l’Union européenne. En France, le 112 vous redirige vers les 
numéros 15, 17, 18, 115 et 119

114 APPEL D’URGENCE POUR LES PERSONNES SOURDES ET MALENTENDANTES
15 SAMU
17 POLICE ou GENDARMERIE NATIONALE
18 POMPIERS
119 SERVICE NATIONAL D’ACCUEIL TELEPHONIQUE DE L’ENFANCE EN DANGER
115 URGENCES SOCIALES

URGENCE ELECTRIQUE (ENEDIS) .............................................................................................................................................................................................................................................................09.72.67.50.38

HOPITAL DE BOURGOIN-JALLIEU (MEDIPOLE) .......................................................................................................................................................................................................04.69.15.70.00

URGENCES DE L’HOPITAL DE BOURGOIN-JALLIEU.........................................................................................................................................................................................04.69.15.72.56

CLINIQUE ST VINCENT-DE-PAUL (MEDIPOLE) ...........................................................................................................................................................................................................04.74.43.60.60

Permanence Maison des consultants 8H-24H (Clinique MEDIPOLE) ................................................................................................................04.74.93.94.95

Médecins 7j7 (18 Rue Joseph Cugnot, 38300 Bourgoin-Jallieu) .........................................................................................................................................04.74.932.932

CENTRE ANTI-POISON DE LYON ..............................................................................................................................................................................................................................................................04.72.11.69.11

CANCER INFO SERVICE ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................0.805.123.124

CROIX ROUGE ECOUTE ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................0.800.858.858

DROGUES INFO SERVICE .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................113

ECOUTE ALCOOL ...........................................................................................................................................................................................................................................................................................................................0.980.980.930

SOS PERSONNES AGEES ET HANDICAPEES ............................................................................................................................................................................................................................................................3977

SOS AMITIE ..............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................09.72.39.40.50

SOS ENFANTS DISPARUS ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................116

SOS FEMME VIOLENCE CONJUGALE ...................................................................................................................................................................................................................................................................................39.19

SPA BRIGNAIS ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................04.78.38.71.71

SERVICE D’AUTONOMIE (Bourgoin-Jallieu) ....................................................................................................................................................................................................................04.26.73.05.48

Coordination Territoriale pour l’autonomie et gérontologie

Allô Service Public .....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................39.39

Allô Service Public 3939 est un service de renseignement administratif par téléphone. Il délivre des informations sur 
les droits, les obligations et les démarches à accomplir dans certains domaines.

Numéros utiles

Retrouvez toutes les actualités et informations de la commune toute l’année sur notre site
www.serezindelatour.fr et sur City All

informations pratiques

P.36 - P.37



CALENDRIER DES MANIFESTATIONS

JANVIER Sam 11 Sou des écoles Vente de brioches Salle des associations
 Sam 11 Municipalité Vœux du Maire Restaurant scolaire
 Ven 31 Sou des écoles Vente de crêpes Groupe scolaire

FEVRIER Dim 09 ACCA Boudin (vente à emporter) Salle des associations
 Sam 15  Municipalité Quand CAPI conte Salle des associations
 Ven 21 Sou des écoles Vente de fromages Salle des associations

MARS Sam 15 Boule joyeuse Choucroute Salle des associations
 Sam 15 Sou des écoles Carnaval Groupe scolaire
 Sam 22 ACCA Repas chevreuil Salle des associations
 Ven 28 Conservatoire Concert classique Eglise

AVRIL Sam 05 Municipalité Journée propre Salle des associations
 Dim 06 Sou des écoles Chasse aux Pokémons Commune / stade de foot
 Sam 12 ASS Vente de diots Stade municipal
 Mar 15 Sou des écoles Vente de chocolats Groupe scolaire

MAI Jeu 08 Municipalité Cérémonie Monument aux morts

JUIN Sam 14 ASS Tournoi jeunes Stade municipal
 Dim 15 ASS Tournoi de pétanque Stade municipal
 Ven 20 Quinsonn’Action Fête de la musique Parking Mairie + Salle
 Ven 27 Sou des écoles Fête de fin d’année Stade municipal

AOUT Sam 30 Municipalité Forum des associations Salle des associations

SEPTEMBRE Lun 08 ALSS Reprise des cours Salle des associations
 Ven 12 ASS Tournoi des vétérans Stade municipal
 Sam 13 ASS Tournoi féminines Stade municipal

OCTOBRE Dim 12 ASS Marche octobre rose Salle des associations
 Ven 17 Sou des écoles Pizzas (vente à emporter) Salle des associations
 Sam 18 Ensemble à Sérézin Repas jambon Salle des associations

NOVEMBRE Sam 08 Sou des écoles Fête d’Halloween Groupe scolaire
 Mar 11 Municipalité Cérémonie Monument aux morts
 Sam 15 ACCA Vente andouilles et diots Salle des associations
 Dim 30 CCAS Repas des aînés Salle des associations

DECEMBRE Sam 13 CCAS Distribution des colis Commune


